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LEXIQUE 
 
 
Agroforesterie 

Système intégré de gestion des ressources du territoire rural qui repose sur l’association 

intentionnelle d’arbres ou d’arbustes à des cultures ou à des élevages, et dont l’interaction 

permet de générer des bénéfices économiques, environnementaux et sociaux. Gouvernement 

du Canada, le portrait de l’agroforesterie au Québec, mars 2007. 

Bassin visuel 

Il correspond à l’ensemble du paysage théoriquement observable à l’intérieur des limites d’un 

même bassin de drainage (Domon et al., 1997: 7). 

Champ visuel 

Se rapporte à l’espace réellement visible à partir d’un point précis à l’intérieur du bassin visuel 

et à la profondeur des vues qui y sont répertoriées (Domon et al., 1997). 

Unité de paysage culturel 

L’utilisation du terme « unité » pour identifier les portions de territoire identifiées dans le cadre 

de ce mandat déroge de l’usage habituel du terme en matière d’étude paysagère. En effet, 

l’expression « unité de paysage » concerne des portions de territoire délimitées de manière 

précise et de plus grande superficie que celles identifiées lors du présent mandat. Dans le 

présent contexte, les termes « aire » ou « espace » de paysages culturels, ou encore « unité 

d’ambiance » qualifient davantage les 20 zones identifiées dans la MRC de Memphrémagog 

dont les limites sont approximatives et la vue va bien au-delà du secteur identifié. Après 

discussion avec la MRC de Memphrémagog et afin de simplifier les termes utilisés et faciliter la 

compréhension de tous, l’expression « unité de paysage culturel » sera utilisée dans ce rapport. 

 
 



  



 - 1 - 

1. Contexte et mandat 

L’année 2014 marque le renouvellement de la vision stratégique de développement de la MRC 

de Memphrémagog dans laquelle la mise en valeur des paysages constitue un point central 

comme le démontre l’extrait suivant :  

La MRC de Memphrémagog - un modèle d’innovation pour le 

dynamisme de notre économie, la protection de notre 

environnement, la mise en valeur de nos paysages et de notre 

patrimoine ainsi que la qualité de vie de nos citoyens.  

Pour assurer un avenir sain de nos communautés, nous misons sur 

le développement durable. 

 
Déjà en 2005, la vision stratégique de développement de la MRC donnait une place à la mise en 

valeur des paysages :  

La MRC de Memphrémagog est une région riche de son 

environnement, de ses montagnes et de ses lacs, de ses paysages 

naturels, agricoles et forestiers, de son histoire et de son 

patrimoine. C’est cette richesse qui supporte et continuera de 

supporter son économie, qu’elle soit rurale ou urbaine, tertiaire ou 

secondaire. La MRC est donc consciente que l’avenir de la 

communauté dépend de sa capacité à mettre en valeur cette 

richesse tout en la préservant. 

Le paysage est reconnu comme étant une composante importante de la qualité de vie des 

citoyens de la MRC de Memphrémagog et une source de développement économique. La 

sensibilité de la population et des décideurs à la notion de paysage prend de plus en plus 

d’ampleur. La notion des paysages a évolué et englobe maintenant les paysages humanisés dans 

toutes leurs dimensions. L’interaction entre l’environnement et les activités humaines permet 

une lecture intégrée des dynamiques reliées au territoire et donne un sens à la compréhension 

de l’occupation du territoire. Au cœur du paysage, il y a donc l’humain dans son environnement 

rural ou urbain avec ses multiples représentations physiques et culturelles. C’est ainsi que la 

notion de paysages culturels prend son sens. 

C’est dans ce contexte que la MRC de Memphrémagog veut poursuivre la démarche paysagère 

qu’elle a entreprise depuis plusieurs années, dont un premier inventaire des paysages réalisé en 

1995. Depuis ce temps, ces derniers ont grandement évolué : de nouveaux sont apparus et 

certains ont été perdus. 
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En 2003, Ruralys citait, dans son projet-pilote de caractérisation et d’évaluation des paysages de 

la MRC de Kamouraska, la MRC de Memphrémagog comme exemple de prise en compte des 

paysages dans son schéma d’aménagement. Elle reconnaît déjà les éléments des paysagers 

culturels dans son schéma d’aménagement, et ce, par l’identification de différents paysages : 

routes pittoresques et panoramiques, paysage naturel d’intérêt supérieur, corridor visuel 

d’intérêt supérieur, vue panoramique d’intérêt, paysages champêtres, ainsi que les territoires 

ou sites d’intérêt historique et patrimonial. Depuis les inventaires des paysages réalisés en 1987 

et 1995 par la MRC pour identifier ses territoires d’intérêt, les paysages ont grandement évolué. 

Soucieuse d’assurer la protection et la mise en valeur des paysages culturels, la MRC a octroyé 

en 2012 un mandat à la firme Plania pour la réalisation d’un diagnostic de ses paysages. Le 

travail a consisté à réaliser un inventaire des unités paysagères selon un découpage respectant 

les districts écologiques du ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la 

Faune et des Parcs (MDDEFP) du Québec. Quinze districts qualifiés en unités paysagères ont été 

définis, identifiant leurs caractéristiques principales, leurs forces, leurs faiblesses et leurs 

menaces. Des recommandations ont été émises. Si l’aspect naturel prend toute son importance 

dans ce diagnostic, l’aspect des paysages culturels, donc humanisés, devait être davantage 

étudié. Ainsi, la MRC voulait approfondir davantage la caractérisation des paysages culturels 

pour répondre à ses objectifs de protection et de mise en valeur des paysages culturels et 

d’éventuellement explorer la démarche de désignation au sens de la Loi sur le patrimoine 

culturel. Elle désirait dans ce sens développer des outils de gestion de ses paysages culturels. 

Ainsi, le mandat octroyé à Ruralys était de procéder à une analyse des unités paysagères afin 

d’identifier, de caractériser et de hiérarchiser les paysages d’intérêt culturel de la MRC. Ces 

travaux ont été faits à partir du diagnostic des paysages précédemment effectué et de toutes 

autres données existantes.  

1.1 Paysages d’intérêt culturel 

Dans le cadre de cette étude, les paysages dits culturels ont été caractérisés et étudiés à partir 

du circuit routier de la MRC, c’est-à-dire le moyen d’accès à ces derniers pour tous. Ces paysages 

culturels ont été identifiés à partir de la banque de sites et territoires d’intérêt de la MRC de 

Memphrémagog.  

Les paysages culturels constituent l’expression sur un territoire, captée par celui qui les observe, 

des différentes manifestations issues de la relation entre l’humain et son environnement. Ces 

manifestations, sises sur la base géographique qu’est le relief, peuvent être des éléments bâtis 

de toute nature, un type d’exploitation du sol, un réseau routier, un boisé, le tracé du cadastre 

bien visible, une rivière ou un lac le long desquels villégiature, village ou ville se sont installés, 

etc. Ainsi, les paysages culturels englobent un ensemble de composantes patrimoniales 
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touchant le patrimoine archéologique, le patrimoine bâti résidentiel, agricole, industriel ou 

religieux, les paysages humanisés ou les savoir-faire1. 

Les paysages culturels sont aussi, par définition, des paysages patrimoniaux. Le Conseil de 

l’Europe (Convention de Granada) définit les paysages patrimoniaux comme étant des 

« ouvrages combinés de l’homme et de la nature […] les lieux partiellement construits et 

suffisamment distincts et homogènes pour être définis géographiquement et qui revêtent un 

intérêt historique, archéologique, artistique, scientifique, social ou technique manifeste » 

(Conseil de l’Europe, Convention de Grenade, art. 1.3). Les termes paysage culturel et 

patrimonial sont donc étroitement liés. 

Les paysages culturels peuvent aussi être identitaires et emblématiques puisqu’ils sont 

étroitement liés aux valeurs d’une communauté, à sa relation avec son territoire et à son 

expérience de vie. La population s’identifiant à un ou des éléments du paysage lui donne ainsi 

un caractère identitaire. Certains des éléments composants les paysages peuvent aussi être vus 

comme des emblèmes locaux ou régionaux, des repères territoriaux ou des symboles qui 

représentent où évoque un lieu, une communauté ou une région. Ce sont les paysages 

emblématiques. 

Dans la MRC de Memphrémagog, une grande partie des composantes des paysages culturels 

font partie de propriétés privées. C’est à partir des points de vue, des secteurs avec vues 

panoramiques, des sentiers hauts perchés, des sommets des montagnes, de même que par le 

réseau routier que les paysages culturels peuvent être observés, vécus ou ressentis par la 

population locale ou les visiteurs. 

1.2 Paysages culturels patrimoniaux 

La notion de paysage culturel patrimonial a été intégrée dans la nouvelle Loi sur le patrimoine 

culturel du gouvernement du Québec et un nouveau statut légal a été créé, qui amènera la 

désignation de Paysages culturels patrimoniaux. Avant de pouvoir demander la désignation de 

paysage culturel patrimonial, les municipalités ou MRC doivent réaliser plusieurs étapes, dont la 

caractérisation et l’identification de paysages d’intérêt patrimonial2. Ce processus pourrait être 

une étape éventuelle pour la MRC de Memphrémagog.  

Depuis l’entrée en vigueur de la Loi, le ministère de la Culture et des Communications du Québec 

collabore financièrement à cinq projets sur les paysages culturels patrimoniaux (tableau 1.1). 

 

                                                           
1
 D’après la Commission de la Capitale-Nationale (Ottawa), http://www.ccn-ncc.gc.ca/gestion-immobiliere/ce-que-

nous-gerons/paysages-culturels-de-la-region-de-la-capitale-du-canada. Page consultée le 23 septembre 2014. 
2
 La démarche devant mener à la désignation n’est pas simple et le Ministère a tenu à l’encadrer à l’aide de règles 

générales et de démarches à suivre, présentées dans le guide pratique destiné aux municipalités. 

http://www.ccn-ncc.gc.ca/gestion-immobiliere/ce-que-nous-gerons/paysages-culturels-de-la-region-de-la-capitale-du-canada
http://www.ccn-ncc.gc.ca/gestion-immobiliere/ce-que-nous-gerons/paysages-culturels-de-la-region-de-la-capitale-du-canada
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Tableau 1.1 Projets en cours sur les paysages culturels patrimoniaux au Québec 

Promoteur du projet Titre du projet Lieu de réalisation 

Association des citoyens et 
citoyennes de Tewksbury 

Étude de caractérisation des paysages de 
Tewksbury 

Stoneham-et-Tewskbury – Capitale-Nationale 

Municipalité régionale de 
comté d’Argenteuil 

Désignation de la vallée de Harrington 
comme paysage culturel patrimonial 

Harrington - Laurentides 

Ruralys Identification et appropriation des paysages 
culturels patrimoniaux kamouraskois 

MRC de Kamouraska – Bas-Saint-Laurent 

Ville de Baie-Saint-Paul Boîte à outils pour la demande de désignation 
d’un paysage culturel patrimonial de Baie-
Saint-Paul 

Baie-Saint-Paul – Capitale-Nationale 

Conférence régionale des 
élus des Laurentides 

Projet intégré de diagnostic paysager du Parc 
linéaire du P’tit train du Nord 

Région des Laurentides 
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2. Méthodologie 

La MRC de Memphrémagog a déjà réalisé plusieurs étapes d’analyse de ses paysages, dont 

l’identification de différents territoires et sites d’intérêt au schéma d’aménagement et la 

réalisation d’une étude externe de ses paysages identifiant et caractérisant le territoire par 

unités de paysage et établissant un diagnostic. Ces sites et territoires d’intérêt se situent au 

cœur de la démarche de ce mandat. 

La MRC de Memphrémagog a d’abord été scindée en cinq secteurs d’étude (voir la section 4.3). 

L’ensemble des sites et territoires d’intérêt identifiés au schéma d’aménagement ont été 

parcourus afin d’évaluer leur état actuel, par exemple en ce qui a trait à la préservation des 

ouvertures visuelles. L’état et les changements ont été notés et font l’objet de la section 4.2. À 

partir de ces sites et territoires d’intérêt, des unités de paysages culturels3 ont été identifiés en 

fonction de l’état des sites et territoires d’intérêt et du territoire environnant4. La MRC de 

Memphrémagog étant précurseur en matière de paysage au Québec, et en particulier dans son 

schéma d’aménagement, avait déjà effectué un inventaire exhaustif de ses paysages d’intérêt. Il 

convenait donc de procéder ainsi. Les unités identifiées sont de superficies variables, allant du 

noyau villageois ou urbain à une zone agricole plus grande. Elles sont de petite taille et 

concernent une portion de territoire parcourue par une route, donc accessible à tous, dont le 

paysage visible comporte des éléments homogènes et distinctifs par rapport aux autres unités 

environnantes. La préférence a été donnée à des unités aux superficies plus restreintes plutôt 

que de regrouper plusieurs secteurs ou sites d’intérêts en de grandes unités où il est plus 

difficile d’intervenir par la suite. Les composantes peuvent donc être décrites de manière plus 

exhaustive afin de faciliter la prise de décision sur des pistes d’actions par exemple. 

Comme définis dans la section 1.1, les unités de paysages allient des paysages naturels et 

humanisés d’exception dont les caractéristiques sont reconnues soit au schéma 

d’aménagement, soit par les visiteurs ou par la population. À partir de l’histoire régionale, de la 

symbolique des lieux, du caractère identitaire des paysages culturels et des sites et territoires 

d’intérêt de la MRC, une pré-identification d’unités de paysages culturels patrimoniaux a été 

effectuée après la revue de la littérature. Cette étape précédait les visites terrains ayant eu lieu 

                                                           
3
 Unité de paysage culturel : L’utilisation du terme « unité » pour identifier les portions de territoire identifiées dans 

le cadre de ce mandat déroge de l’usage habituel du terme en matière d’étude paysagère. En effet, l’expression « 
unité de paysage » concerne des portions de territoire délimitées de manière précise et de plus grande superficie que 
celles identifiées lors du présent mandat. Dans le présent contexte, les termes « aire » ou « espace » de paysages 
culturels, ou encore « unité d’ambiance » qualifient davantage les 20 zones identifiées dans la MRC de 
Memphrémagog dont les limites sont approximatives et la vue va bien au-delà du secteur identifié. Après discussion 
avec la MRC de Memphrémagog et afin de simplifier les termes utilisés et faciliter la compréhension de tous, 
l’expression « unité de paysage culturel » sera utilisée dans ce rapport. 
4
 En accord avec la MRC de Memphrémagog, les unités de paysage identifiées dans l’étude paysagère réalisée 

précédemment par PLANIA n’ont pas été utilisées dans la délimitation des unités de paysages culturels, puisqu’elles 
concernent les éléments naturels du paysage. Les paysages culturels chevauchent souvent plusieurs unités de 
paysage. Les unités de paysages (PLANIA) qui concernent chacun des cinq secteurs identifiés pour le présent mandat 
sont listées dans la section 4.3. 
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en juin et août 2014. Par ailleurs, la MRC de Memphrémagog a lancé un concours de photos 

grand public. Sous le thème « Typiquement Memphrémagog », ce concours demandait aux 

participants d’envoyer une photo d’un paysage culturel patrimonial, pour lequel une définition 

claire était fournie. Ils devaient également préciser les raisons de leur choix de paysage parmi un 

choix de six réponses (tableau 2.1). Ce concours avait entre autres pour but de permettre 

l’identification de certains paysages identitaires pour la population. 

 
Tableau 2.1 Choix de réponses offert aux participants du concours « Typiquement 

Memphrémagog » pour justifier leur choix de paysage 

Choix de réponse Définition 

1. Point de repère « Un élément de paysage qui vous permet de vous orienter, 
d’identifier un endroit géographique. » 

2. Élément symbolique de la MRC 
de Memphrémagog 

« Un élément typiquement représentatif de la MRC de 
Memphrémagog, qui est directement associé à l’image globale 
de la MRC. » 

3. Lieu historique typiquement 
Memphrémagog 

 « Un lieu associé à une époque historique, ou encore là où un 
événement historique a eu lieu. » 

4. Paysage agricole admirable « Un paysage qui démontre qu’une pratique agricole a lieu ou a 
eu lieu et qui fait en sorte que l’empreinte de cette pratique 
agricole en fait un paysage remarquable. » 

5. Monument ou bâtiment 
patrimonial 

« Un paysage particulièrement remarquable dû à la présence 
d’un monument ou d’un bâtiment historique, ou patrimonial. » 

6. Autre « Tout autre paysage culturel qui vous apparaît remarquable 
pour une toute autre raison que celles ci-mentionnées. » 

Tiré de : concours de photos « Typiquement Memphrémagog ». 

 
Les visites terrain de l’ensemble des sites et territoires d’intérêt identifiés au schéma 

d’aménagement ont permis de découvrir l’ensemble du territoire de la MRC. Le réseau routier 

principal a été parcouru en entier de même que plus de la moitié des routes secondaires, 

permettant ainsi une vue d’ensemble du territoire. L’ensemble des sites et territoire d’intérêt de 

la MRC ont été validés, c’est-à-dire que leur état a été évalué et les changements notés5. 

Plusieurs centaines de photographies ont été prises afin de documenter chacun des paysages 

culturels identifiés. 

Une fois les visites terrain réalisées, l’identification des unités de paysages culturels a été 

complétée à l’aide des résultats du concours de photos. Ces derniers sont présentés à la 

section 4.1.  

                                                           
5
 L’état des sites et territoires d’intérêt ainsi que les changements les ayant modifiés sont notés dans le tableau 4.1 
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À partir d’une grille d’évaluation des paysages culturels patrimoniaux bâtie sur mesure en 

collaboration avec la MRC et le MCC et de l’expérience sur le terrain, chaque unité de paysage 

culturel a été caractérisée et évaluée. Les résultats sont présentés sous la forme d’un tableau 

par unité, regroupé selon les 5 secteurs d’étude. Les fiches terrain comprennent entre autres les 

éléments d’intérêt de l’unité, les dynamiques, ainsi que les menaces et les faiblesses. Une 

hiérarchisation des composantes clés des paysages culturels, établie selon des critères 

spécifiques, est présentée au chapitre 5, et ce, afin de permettre à la MRC de cibler des secteurs 

où intervenir prioritairement pour protéger les paysages ou d’autres où les mettre en valeur. 

Ces critères, expliqués au chapitre 5, sont : a) la valeur identitaire, b) la valeur emblématique, c) 

le degré d’impact sur la qualité globale des paysages culturels, d) l’état de l’intégrité de 

l’élément paysager, e) la vulnérabilité ou les menaces sur la composante paysagère. 

Des mesures concrètes et des objectifs d’intervention (par exemple reliés à la mise en valeur ou 

à la protection) sont présentés au chapitre 5.1. Ces mesures et objectifs ont été déterminés 

après la visite terrain en fonction de l’état actuel des paysages, et ce, dans le but de mieux 

contrôler leur évolution afin de préserver les composantes clés des paysages culturels. Un 

inventaire des actions possibles, des outils disponibles selon les types d’interventions possibles, 

avec différents exemples d’application, ont été réalisés. 

La démarche réalisée au cours de ce mandat était en lien continu avec les orientations de la 

MRC en matière d’aménagement du territoire de même qu’avec la Loi sur le patrimoine culturel 

du gouvernement du Québec. 
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3. Le territoire 

La MRC de Memphrémagog est formée de 17 municipalités et est située à la limite ouest de la 

région administrative de l’Estrie. Son territoire est adjacent aux MRC estriennes de Coaticook, 

Sherbrooke et Val-Saint-François ainsi qu’à deux MRC situées en Montérégie (Brome-Missisquoi 

et la Haute-Yamaska). Au sud, la MRC longe la frontière américaine sur 35 kilomètres. Son 

territoire couvre une superficie de 1 323 km². L’agglomération la plus populeuse est celle de la 

Ville de Magog, avec une population permanente de 26 805 personnes en 2014 alors que la 

MRC compte 50 305 habitants6. 

 

Le territoire de la MRC est marqué par une concentration importante de plans d’eau et de 

montagnes. Ces caractéristiques physiques contribuent à la qualité de vie exceptionnelle que 

l’on y retrouve. Elles sont également à la base de secteurs dominants du développement de la 

MRC, à savoir la villégiature et les activités récréotouristiques. À titre d’exemple, on peut noter 

le lac Memphrémagog, qui scinde la MRC en deux selon une orientation nord-sud, le lac 

Massawippi ainsi que les monts Orford et Owl’s Head. 

 

L’occupation du territoire est très variée. La forêt occupe la majeure partie du territoire. Quant à 

l’agriculture, qui a modelé les paysages champêtres de la MRC, elle est encore présente, mais fait 

face à de profonds changements. En plus de deux secteurs urbains, soit la Ville de Magog et celle de 

Stanstead qui regroupe trois noyaux villageois, on retrouve également plusieurs noyaux villageois. 

 

La combinaison et la proximité des secteurs agricoles, des lacs et cours d’eau, des milieux 

humides, de la forêt, de la topographie, des villages ruraux et du milieu urbain sont des 

éléments contribuant fortement à la richesse du paysage de la MRC. 

 

Avant que les premiers occupants blancs, en provenance des États-Unis, puis de la vallée du 

Saint-Laurent, s’installent sur ce territoire, les Amérindiens l’ont fréquenté, profitant des 

ressources et différents habitats offerts autant par les lacs, les rivières et les montagnes. 

 

Le relief formant l’ossature des paysages de la MRC a une histoire millénaire. Les glaciations et 

déglaciations des deux derniers millions d’années ont sculpté le relief : adouci la courbure des 

montagnes, creusé les vallées des lacs et des rivières. Au retrait du dernier glacier, de 12 000 à 

8 000 avant aujourd’hui, les plans d’eau étaient plus élargis. Peu à peu, alors que le sol qui avait 

été écrasé par le glacier remontait lentement, les lacs et rivières ont pris leurs lits actuels, 

laissant sur leurs versants des terres fertiles pour l’agriculture. 

 

Un bref portrait de l’occupation du territoire est présenté pour chacun des secteurs d’étude aux 

sections 4.3.1 à 4.3.5. 

                                                           
6
 Données provenant du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire (2014). 
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4. Les paysages culturels de la MRC 
de Memphrémagog 

Ce chapitre présente la caractérisation des paysages culturels de la MRC de Memphrémagog. Ils 

sont présentés pour chacun des secteurs d’étude, soit NORD, BROME, MAGOG, MASSAWIPPI et 

STANSTEAD. Ces caractérisations sont précédées des conclusions tirées du concours de photos 

« Typiquement Memphrémagog » et de la mise à jour des sites et territoires d’intérêt 

esthétique de la MRC de Memphrémagog. 

4.1 Concours de photo « Typiquement Memphrémagog » 

Dans la Loi sur le patrimoine culturel, il est indiqué qu’un paysage culturel patrimonial présente 

des caractéristiques paysagères remarquables qui « méritent d'être mises en valeur pour leur 

intérêt historique, emblématique ou identitaire ». Un paysage identitaire doit, à cet effet, être 

identifié par la population. Ainsi, en marge de la caractérisation des paysages culturels de la 

MRC de Memphrémagog, un concours de photos a été organisé par la MRC. La population était 

invitée à soumettre des photos de paysages culturels et à indiquer pourquoi tel ou tel lieu était 

choisi. Les données récoltées permettent d’identifier certains secteurs de la MRC de 

Memphrémagog comme paysages identitaires. Cette démarche permet de cibler des secteurs 

d’un territoire auxquels la population s’identifie. 

Parmi les paysages culturels photographiés, on retrouve notamment : 

 Les motifs paysagers typiques de la MRC  
 Les massifs montagneux appartenant aux Appalaches, points de repère et 

emblèmes du paysage de la MRC : Owl’s Head, mont Éléphant, mont Orford; 
 Les lacs : lac Memphrémagog, lac Magog, lac Massawippi; 
 Motifs liés à l’eau, fortement associés aux lacs : marina/voiliers, tour de Magog, 

les quais (quai de à Magog), hangar à bateaux, cabanes de pêche en hiver, 
barrage (Grande Dame), pont couvert (Potton, Stanstead). 

 Les paysages champêtres et bucoliques, qui créent des paysages ouverts, des vues 
lointaines et panoramiques sur les vallées, les lacs et les monts associés aux 
Appalaches (monts Sutton, Owl’s Head, Sugar Loaf, Éléphant, etc …) 

 Paysage vallonné avec pâturages. La présence d’animaux contribue pleinement 
à ce caractère bucolique; 

 Viticulture, culture de lavande : productions spécialisées; 

 Autres motifs paysagers liés à l’agriculture : silos. 

 Les paysages de vallées et de lacs, incluant milieux humides et rivières  
 Marais de la rivière aux Cerises, avec les ponts de bois (figure 4.1); 
 Rivière Magog (Magog); 
 Vallée de la rivière Tomifobia; 
 Vallée de la Missisquoi avec mont en arrière-plan; 
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 Lac Memphrémagog, vu depuis le mont Owl’s Head; 
 Les lacs vus depuis les accès publics : quai Mc Pherson à Magog, plage de 

Magog, passerelle et parc de North Hatley (Figure 4.2). 

 

Figure 4.1 Ponts de bois du marais de la rivière aux Cerises, vus du ciel
7
. 

 

 

Figure 4.2 Passerelle à North Hatley. 
 

 

 Les paysages forestiers (moins que les autres paysages), à Saint-Étienne-de Bolton 
avec l’église du Mont Carmel 

 Patrimoine bâti : anciennes granges (grange ronde à Austin), ponts couverts (Potton, 
Stanstead) (figures 4.3 et 4.4), églises (Hatley) 

 Patrimoine bâti dans des scènes bucoliques : abbaye de St-Benoît-du-Lac, église 
de Hatley. 

                                                           
7
 Les photos du chapitre 4.1 proviennent du concours photo « Typiquement Memphrémagog ». 
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Figure 4.3 Pont couvert de Mansonville (1896), canton de Potton. 
 

 

Figure 4.4 Pont Narrows (1881), ou pont de Fitch Bay. 
 

 

 Petit patrimoine bâti : muret en pierre (Eastman), granges, etc. 

 D’autres photographes mettent en avant la proximité entre les paysages naturels 
et/ou champêtres et le développement urbain : paysages champêtres/bucoliques 
près de lieux habités – Harmonie nature-développement, qui est d’ailleurs mise en 
avant dans le SADR. 

 Magog : Rue principale de Magog + Mont Orford + lac Memphrémagog 
 Chemin de fer/ Orford Express sur pont dans vallée 

 Le quartier Tisserand, quartier ouvrier à Magog, paysage urbain qui imprègne aussi la 
mémoire collective (figure 4.5 à 4.7) 
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Figure 4.5 Le paysage urbain de la ville de Magog vu du belvédère du chemin des Pères. 
 

 

Figure 4.6 Marina sur la rivière Magog en milieu urbain. 
 

 

Figure 4.7 Paysage industriel au centre-ville de Magog. 
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En conclusion de cette analyse des photos récoltées lors du concours de photos « Typiquement 

Memphrémagog », parmi les paysages culturels patrimoniaux mis de l’avant par les participants, 

on retrouve notamment des paysages typiques et emblématiques de la MRC : 

 À Magog : le lac Memphrémagog avec voiliers, le quai McPherson avec le mont Orford en 
arrière-plan; 

 À Magog : le marais de la rivière aux Cerises avec le mont Orford en arrière-plan (figure 4.8); 
 À Austin : l’abbaye de Saint-Benoît-du-Lac, le lac Memphrémagog et le mont Owl’s Head en 

arrière-plan (figure 4.9); 
 Le lac Memphrémagog vu depuis le sommet du mont Owl’s Head (figure 4.10); 
 Les paysages agricoles avec vues panoramiques sur monts et vallées : paysage champêtre 

ouvert au premier plan, vallée boisée avec mosaïque de boisés, de champs et de prés ou lac 
en second plan, et monts (Appalaches) en arrière-plan. Cet élément est typique de la MRC 
(figure 4.11 et 4.12. 

 

 
Figure 4.8 Le mont Orford constitue un imposant 
arrière-plan dans le marais de la rivière aux Cerises. 

 
Figure 4.9 Paysage bucolique recherché composé de 
trois emblèmes paysagers : l’abbaye de Saint-Benoît-
du-Lac, le lac Memphrémagog et le mont Owl’s Head. 

  

 
Figure 4.10 Les pentes du mont Owl’s Head offrent 
une vue imprenable sur le lac Memphrémagog. 

 
Figure 4.11 Paysage agricole en avant-plan, un lac au 
second plan et les montagnes des Appalaches en 
arrière-plan. 

 

 
Figure 4.12 Paysage agricole en avant-plan et les 
montagnes des Appalaches en arrière-plan. 
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4.2 Validation des territoires d’intérêt esthétiques identifiés au 

schéma d’aménagement 

Les territoires d’intérêt identifiés par la MRC de Memphrémagog et qui concernent les paysages 

culturels ont servi de base à l’identification des unités de paysage culturel. Ils ont donc été 

parcourus afin de mesurer leur état plus de 20 ans après leur identification8.  

La MRC de Memphrémagog sait déjà que ses paysages ont évolué, qu’ils ont été modelés par les 

différents acteurs du territoire. Elle ne connaît toutefois pas l’état de chacun de ses territoires 

d’intérêt identifiés au schéma d’aménagement. Dans le cadre de cette étude, ils ont tous été 

parcourus et forment la base de l’identification des paysages culturels. Leur état actuel a été 

noté et évalué, et ce, afin de mettre à jour les données de la MRC (tableau 4.1). 

Le tableau 4.1 présente les sites et territoires d’intérêt pour chacun des cinq secteurs d’étude. 

L’état de chacun des sites est noté selon trois différents degrés : préservé, vulnérable ou 

détérioré. Le terme « préservé » est réservé aux sites ayant bien traversé les quelques dizaines 

d’années séparant leur identification à aujourd’hui, c’est-à-dire que leurs caractéristiques 

générales ont été préservées. Son contraire, « détérioré », concerne les sites ou territoires ayant 

perdu les caractères les ayant menés à l’identification de site ou territoire d’intérêt dans le 

premier ou le second schéma d’aménagement. Entre les deux, le terme « vulnérable » évoque 

une certaine fragilité et signifie que des changements sont en cours qui pourraient 

éventuellement menacés l’intégrité du site ou territoire d’intérêt, mais que ce mouvement est 

réversible. 

 

                                                           
8
 Ces sites d’intérêt ont en effet été identifiés dans le schéma d’aménagement de 1987 alors que la MRC a démarré la 

gestion de son territoire d’intérêt esthétique. Pour ce faire, elle avait identifié en 1985 les routes pittoresques et 
panoramiques ainsi que les paysages naturels. Puis en 1995, dans le second schéma d’aménagement et de 
développement, se sont ajoutés les vues panoramiques, le territoire de développement récréotouristique d’intérêt 
particulier (secteur mont Orford), les secteurs d’intérêt esthétique et visuel, le corridor visuel d’intérêt supérieur de 
l’autoroute 10 et les paysages champêtres. 
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Tableau 4.1 Territoires d’intérêt esthétique de la MRC de Memphrémagog – état actuel et changements observés 

Secteur Territoire d’intérêt Municipalité 
État 

(Préservé, vulnérable, 
détérioré) 

Changements 
observés 

N
O

R
D

 

VUE PANORAMIQUE 

Chemin du 18
e
 Rang Orford Préservé - 

Chemin Bice Orford Détérioré Enfrichement 

Chemin des Diligences Eastman, Stukely-Sud 
Détérioré à 
vulnérable 

Enfrichement 
Effritement des vues 

panoramiques 
Chemin de Saint-Élie (route 
220)/chemin Alfred-Desrochers 

Orford Vulnérable Végétation mature 

Chemin Alfred Desrochers Orford Préservé - 

13
e
 Rang Orford Préservé - 

ROUTE PITTORESQUE ET 
PANORAMIQUE 

Chemin des Diligences Eastman, Stukely-Sud 
Détérioré à 
vulnérable Enfrichement 

PAYSAGE CHAMPÊTRE 13
e
 Rang Orford Préservé - 

TERRITOIRE DE 
VÉVELOPPEMENT 
RÉCRÉOTOURISTIQUE 
D’INTÉRÊT PARTICULIER 

Parc national du Mont-Orford et 
couronne sud-est 

Austin, Eastman, 
Magog, Orford 

Préservé - 

SECTEUR D’INTÉRÊT 
ESTHÉTIQUE ET VISUEL 

Chemin du Parc (route 141) Orford 
Détérioré à 
vulnérable 

Enfrichement 
Végétalisation 

Chemin Roy Magog 
Détérioré (N de l’A-10) 
Préservé (S de l’A-10) 

Enfrichement 

Village de Cherry River Orford Vulnérable 
Pression de 

développement 
Enfrichement 

Chemin de la Rivière-aux-Cerises 
(route 141) 

Magog Détérioré 
Enfrichement 

Végétalisation (haies 
de cèdre) 

CORRIDOR VISUEL D’INTÉRÊT 
SUPÉRIEUR 

Autoroute 10 
Stukely-Sud, Eastman, 
Austin 

Préservé - 
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Secteur Territoire d’intérêt Municipalité 
État 

(Préservé, vulnérable, 
détérioré) 

Changements 
observés 

B
R

O
M

E 

VUE PANORAMIQUE 

Chemin Nicholas-Austin Austin Vulnérable à détérioré Enfrichement 

Chemin du Lac Potton Préservé - 

Chemin Laliberté Potton Préservé à vulnérable Enfrichement localisé 

Chemin Peabody Potton Vulnérable à détérioré Enfrichement partiel 

Chemin Schoolcraft Potton Vulnérable à détérioré Enfrichement partiel 

ROUTE PITTORESQUE ET 
PANORAMIQUE 

Chemin Nicholas-Austin Austin, Bolton-Est Vulnérable à détérioré Enfrichement 

Montée de Baker Pond Bolton-Est Préservé - 

Chemin du Lac Potton Préservé - 

Chemin Laliberté Potton Préservé à vulnérable Enfrichement localisé 

Chemin Peabody Potton Vulnérable Enfrichement partiel 

Chemin Schoolcraft Potton Vulnérable Enfrichement partiel 

Chemin de Leadville Potton Préservé - 

Chemin de Province Hill Potton Préservé - 

Route 243 Potton Préservé - 

Chemin de la Vallée-Missisquoi Potton Préservé 
Présence de renouée 
japonaise : masque la 

vue sur la rivière 

PAYSAGE CHAMPÊTRE 

Chemin du Lac Potton Préservé - 

Chemin Laliberté Potton Préservé - 

Chemin de Leadville Potton Préservé - 

TERRITOIRE DE 
VÉVELOPPEMENT 
RÉCRÉOTOURISTIQUE 
D’INTÉRÊT PARTICULIER 

Partie du Parc national du Mont-
Orford 

Austin Préservé - 

CORRIDOR VISUEL D’INTÉRÊT 
SUPÉRIEUR 

Autoroute 10 
Saint-Étienne-de-
Bolton, Eastman, 
Bolton-Est, Austin 

Préservé - 
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Secteur Territoire d’intérêt Municipalité 
État 

(Préservé, vulnérable, 
détérioré) 

Changements 
observés 

M
A

G
O

G
 

VUE PANORAMIQUE 
Chemin des Pères Magog Vulnérable à détérioré Enfrichement 

Constructions résid. 

Chemin du 18
e
 Rang Magog Détérioré Enfrichement 

ROUTE PITTORESQUE ET 
PANORAMIQUE 

Chemin des Pères Magog Détérioré à vulnérable Enfrichement 
Constructions résid. 

Route 108 Magog Préservé à vulnérable 
Pression de 

développement 

Route 247 Magog Détérioré à vulnérable 

Enfrichement 
Construction résid. 

Pression de 
développement 

PAYSAGE CHAMPÊTRE 

Chemin des Pères Magog (partie est) Détérioré à vulnérable Enfrichement 
Constructions résid. 

Route 108 Magog (partie est) Préservé à vulnérable 

Enfrichement 
Construction résid. 

Pression de 
développement 

TERRITOIRE DE 
VÉVELOPPEMENT 
RÉCRÉOTOURISTIQUE 
D’INTÉRÊT PARTICULIER 

Partie du Parc national du Mont-
Orford, dans le par cet en bordure 

Magog Préservé - 

SECTEUR D’INTÉRÊT 
ESTHÉTIQUE ET VISUEL 

Axe de la route 112 Magog Préservé à vulnérable 
Pression de 

développement en 
bordure du lac 

Marécage de la rivière aux Cerises 
et ses abords 

Magog Préservé - 

Territoire urbain de Magog situé 
dans le bassin-versant de la 
rivière aux Cerises 

Magog Préservé - 
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Secteur Territoire d’intérêt Municipalité 
État 

(Préservé, vulnérable, 
détérioré) 

Changements 
observés 

ST
A

N
ST

EA
D

 

VUE PANORAMIQUE Chemin Brown’s Hill Canton de Stanstead Préservé - 

ROUTE PITTORESQUE ET 
PANORAMIQUE 

Chemin Arnold Ogden Préservé - 

Chemin Cedarville Ogden, canton de Stanstead Préservé à vulnérable Enfrichement 

Chemin de Magoon Point Canton de Stanstead Préservé à vulnérable Enfrichement 

Route 247 
Canton de Stanstead, Ogden, 
Stanstead 

Préservé - 

Chemin Brown’s Hill Canton de Stanstead Préservé - 

PAYSAGE CHAMPÊTRE Route 247 Canton de Stanstead, Ogden Préservé - 

M
A

SS
A

W
IP

P
I 

VUE PANORAMIQUE 

Chemin Université Canton de Hatley Détérioré à vulnérable Enfrichement 

Chemin Belvédère S Canton de Hatley Préservé - 

Chemin Hatley Centre Canton de Hatley Détérioré Enfrichement 

Chemin North 
Canton de Hatley, Hatley 

Détérioré (nord) 

Préservé 
Enfrichement 

Route 143 Canton de Hatley, Hatley Préservé à vulnérable Enfrichement 

Route 208 Canton de Hatley, Hatley Préservé - 

Route 108 – chemin de Magog 

Sainte-Catherine-de-Hatley 

Préservé à détérioré 

Enfrichement 

Constructions 

Entreposage 

Chemin de la Montagne Sainte-Catherine-de-Hatley 
Préservé à vulnérable 

(nord) Plantations (nord) 
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Secteur Territoire d’intérêt Municipalité 
État 

(Préservé, vulnérable, 
détérioré) 

Changements 
observés 

 

ROUTE PITTORESQUE ET 
PANORAMIQUE 

Chemin Université North Hatley, canton de Hatley Détérioré à vulnérable Enfrichement 

Chemin Hatley Centre North Hatley, canton de Hatley 
Vulnérable à détérioré 

Enfrichement 
Perte patrimoine bâti 

Chemin North Canton de Hatley, Hatley Préservé - 

Route 143 Canton de Hatley, Hatley Préservé - 

Route 208 
Ayer’s Cliff, canton de Hatley, 
Hatley 

Préservé - 

Route 108 – chemin de Magog 
Sainte-Catherine-de-Hatley, 
canton de Hatley, North Hatley 

Préservé à détérioré 
Enfrichement 
Constructions 
Entreposage 

Chemin de la Montagne Sainte-Catherine-de-Hatley 
Préservé à vulnérable 

(nord) Plantations (nord) 

Chemin d’Ayer’s Cliff 
Sainte-Catherine-de-Hatley Préservé à détérioré 

Privatisation de la rive 
du lac 

Enfrichement 
Chemin Brown’s Hill Ayer’s Cliff Préservé - 

Chemin de North Hatley Sainte-Catherine-de-Hatley, 
North Hatley 

Préservé à détérioré Enfrichement 
Construction résid. 

PAYSAGES CHAMPÊTRES 

Chemin Hatley Centre North Hatley, Canton de Hatley Vulnérable à détérioré Enfrichement 

Chemin Belvédère S et 
MacDonald 

Canton de Hatley Préservé à vulnérable Enfrichement 

Chemin Université North Hatley, Canton de Hatley Détérioré à vulnérable Enfrichement 

Chemin North Canton de Hatley, Hatley Préservé - 

Route 143 Canton de Hatley, Hatley Préservé - 

Route 208 Canton de Hatley, Hatley Préservé - 

Route 108 – chemin de Magog Sainte-Catherine-de-Hatley Préservé à détérioré 
Enfrichement 
Constructions 
Entreposage 

Chemin de la Montagne Sainte-Catherine-de-Hatley Préservé - 
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4.3 Caractérisation des unités de paysages culturels par secteurs 

La MRC de Memphrémagog a été divisée en cinq grands secteurs pour lesquels les paysages 

culturels ont été caractérisés de manière générale, à une échelle moyenne (tableau 4.2 et 

figure 4.13). 

Tableau 4.2 Secteurs d’étude identifiés pour la 
caractérisation des paysages culturels. 

SECTEUR Municipalités 

NORD 
Eastman 

Orford 
Stukely-Sud 

BROME 

Austin 
Bolton-Est 

Eastman (partie sud) 
Potton 

Saint-Benoît-du-Lac 
Saint-Étienne-de-Bolton 

MAGOG Magog 

MASSAWIPPI 

Ayer’s Cliff 
Hatley (canton) 

Hatley (municipalité) 
North Hatley 

Sainte-Catherine-de-
Hatley 

 

STANSTEAD 
Ogden 

Stanstead (canton) 
Stanstead (ville) 
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Figure 4.13 Les cinq secteurs d’étude et les vingt unités de paysages culturels des paysages culturels, MRC de 
Memphrémagog.  
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Pour chacun de ces secteurs, des unités de paysages culturels ont été identifiées et caractérisées 

de manière spécifique (tableau 4.3). Dans les sections suivantes, chacun des secteurs est 

présenté avec référence au rapport déposé par Plania (unités de paysages), suivi des unités de 

paysages culturels qu’il comporte. Ces derniers sont également caractérisés sous forme de 

tableaux en fonction des éléments paysagers culturels offerts lors des visites terrain. Dans ces 

tableaux, une référence aux photos soumises au concours de photo « Typiquement 

Memphrémagog » est faite, soit le nombre de photos par secteur à l’étude. Le nombre de 

photos par municipalité est présenté à l’annexe 1. Bien que générale, cette donnée permet de 

mesurer l’intérêt paysager identitaire des cinq secteurs d’étude de la MRC puisqu’il s’agit d’une 

forme de consultation de la population. 
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Tableau 4.3 Unités de paysages culturels par secteur d’étude, MRC de Memphrémagog, 2014. 

SECTEUR 
Municipalités 

Unité de paysage culturel Municipalité 

NORD 

Eastman 
Orford 

Stukely-Sud 

Chemin de la Diligence (du noyau villageois à la limite 
ouest du territoire) 

Stukely-Sud 

Cherry River (noyau villageois ancien) Orford 

13
e
 Rang (portion centre du rang) Orford 

BROME 

Austin 
Bolton-Est 

Eastman (partie sud) 
Potton 

Saint-Benoît-du-Lac 
Saint-Étienne-de-Bolton 

Chemin Fisher et Abbaye (secteur de l’abbaye Saint-
Benoît-du-Lac) 

Austin 
Saint-Benoît-du-Lac 

Knowlton Landing - Vale Perkins (chemin du Lac, portion 
du lac, noyaux villageois) 

Austin, Potton 

Owl’s Head (plateau agroforestier délimité par les monts 
Owl’s Head, Bear et Hawk : chemins Chemin Laliberté, 
Leadville, Owl’s Head, Province Hill) 

Potton 

Missisquoi – Mansonville (vallée des rivières Missisquoi, 
Missisquoi Nord et noyau villageois de Mansonville) 

Potton 

Bolton-Centre (noyau villageois) Bolton-Est 

MAGOG 

Magog 

Magog – Rivière aux Cerises (vieux Magog, parc urbain, 
marais de la rivière aux Cerises) 

Magog 

Chemin de Georgeville (portion sud) *Jumelé à l’unité du 
même nom dans le secteur STANSTEAD 

Magog (et canton de 
Stanstead) 

MASSAWIPI 

Ayer’s Cliff 
Hatley (canton) 

Hatley (municipalité) 
North Hatley 

Sainte-Catherine-de-Hatley 
 

North Hatley North Hatley 

Massawippi et Hatley (et le territoire entre les deux 
noyaux villageois) 

Hatley 

Colline de Hatley (chemin North et route 143, entre 
North Hatley et Hatley) 

Municipalité et 
canton de Hatley 

Sainte-Catherine-de-Hatley (secteur comprenant les 
chemins de la Montagne, de Magog et du Lac et le noyau 
villageois) 

Sainte-Catherine-de-
Hatley 

Ayer’s Cliff - Rivière Tomifobia (noyau villageois et 
territoire environnant, marais de la rivière Tomifobia) 

Ayer’s Cliff 

STANSTEAD 

Ogden 
Stanstead (canton) 

Stanstead (ville) 

Colline Brown (chemin Brown’s Hill et chemins Amy, 
Vancour et Jack-Cold) 

Canton de Stanstead 

Fitch Bay (la baie et le territoire qui l’entoure, chemins 
Narrows et Griffin) 

Canton de Stanstead 
Ogden 

Chemin de Georgeville (chemins de Georgeville, de l’Est, 
Channel, Magoon Point, autour de Georgeville) 

Canton de Stanstead 

Georgeville (noyau villageois) Canton de Stanstead 

Chemin Merrill (plateau des chemins Sheldon et Merrill) Canton de Stanstead 

Tomifobia (vallée de la rivière, chemins Hackett, 
Laflamme, colline Pinkham, chemin de Tomifobia) et 
plateau ondulé du chemin Griffin 

Ogden 
Stanstead 

Beebee Plain-Rock Island-Stanstead (les 3 noyaux 
villageois distincts) 

Stanstead 
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4.3.1 Secteur NORD –Stukely-Sud, Eastman et Orford 

Unités (ou portions) de paysages 
du CER9 correspondants – Étude 
de Plania 

1 Mont Orford 

2 Buttes du lac Magog 

7 A010202 

9 A010203 

14 A010401 

 

Le secteur NORD de la MRC de Memphrémagog est un territoire situé au nord de l’autoroute 10. 

Dominé par le massif appalachien formé des monts Orford, Alfred-Desrochers, Chagnon et 

Sylvio-Lacharité, ce secteur est en majorité forestier et parsemé de nombreux lacs et rivières. Ce 

massif montagneux domine le paysage de ce secteur de la MRC, de même que celui plus au sud. 

Historiquement, les diligences en provenance du nord-est des États-Unis ou de Québec 

circulaient au début du XIXe siècle sur la route des Diligences, qui traversaient Stukely, Eastman 

et Orford. Le secteur s’est développé dans la première moitié du XIXe siècle avec l’exploitation 

de mines de cuivre, suivi de celle de la forêt. La rivière aux Cerises fut à l’époque utilisée pour 

transporter les billes de bois par flottaison, jusqu’à Magog. L’industrie de la forêt fut aussi bien 

desservie par le chemin de fer. La configuration du sol étant peu accueillante pour l’agriculture - 

montagneux et parsemé de plans d’eau et milieux humides – on la pratiqua à petite échelle. 

Aujourd’hui, le secteur NORD est à majorité forestier, la villégiature occupe une partie des rives 

des plans d’eau et une partie du massif du mont Orford est protégé (Parc national). L’agriculture 

est encore pratiquée à l’extrémité est du territoire, ainsi qu’à l’est à plus petite échelle. La route 

des Diligences est mise en valeur via un circuit touristique, toutefois l’agriculture y est peu 

pratiquée et les anciennes terres sont reboisées.  

 

Composantes clés des paysages culturels (échelle du secteur d’étude) : 

- Massif du mont Orford : visibilité régionale, point de repère, élément emblème 
identifié par la population. 

- Paysage champêtre illustrant le lien entre les composantes paysagères naturelles 
du secteur et la mise en valeur du territoire par l’agriculture de petite échelle. 

- La présence visible sur le territoire d’église et de cimetières de confessions 
variées, signe des origines multiples des premiers habitants qui ont colonisé le 
territoire. 

- La forêt à proximité des zones habitées rappelant que son exploitation est à 
l’origine de de la fondation de certains villages ou de leur développement, comme 
Cherry River.  

 

                                                           
9
 Cadre écologique de référence (MDDELCC). 
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4.3.1.1 Unités de paysages culturels – NORD --- Chemin de la Diligence 

Qualités visuelles - Quelques points de vue sur les montagnes au sud de l’A-10, même jusqu’au mont 
Owl’s Head; plusieurs vues filtrées ou anciens secteurs panoramiques refermés. 

- Échelle de vision moyenne (1-10 km) : mont Orford dans tous les points de vue en 
direction est, sud-est et sud (figure 4.14). 

- Ambiance paysagère globale : malgré la valorisation du lieu en route touristique, le 
paysage est en général en fermeture (friches, plantations), excepté quelques zones 
agricoles. Quelques bâtiments à l’abandon. Ambiance intéressante dans le village 
boisé de Stukely avec la présence de 2 églises dans le noyau villageois. 

- Harmonie des composantes : moyenne. 
- Diversité des composantes : faible à moyenne. 

Indicateurs de 
changement ou 
de stabilité 

Il s’agit d’une unité où le paysage est tout de même stable, en lente évolution. 
L’abandon ou la modification des pratiques agricoles a amené l’enfrichement ou le 
reboisement d’anciennes terres en culture. Il s’agit d’un changement lent. Le noyau 
villageois est demeuré compact et peu de lotissement le long du chemin. 

Intérêt paysager 
global 

Moyen / valeur identitaire et emblématique faible à moyenne, plus forte dans le 
secteur du mont Orford (15 photos couvrant le secteur NORD sur les 246 soumises). 

Composantes 
clés des paysages 
culturels 

- Chemin historique des Diligences mettant en valeur le découpage cantonnal. 
- Patrimoine bâti religieux, résidentiel et agricole. 
- Secteurs champêtres révélant une agriculture de petite taille et quelques points de 

vue. 
- Bonne visibilité d’un élément emblématique et identitaire du paysage : le mont 

Orford et son massif. 

 

 

Figure 4.14 Chemin de la Diligence, Stukely-sud. Secteur où le paysage s’est refermé et où les 
collines offrent des vues dirigées. Ici vers le sud-est, la crête de montagnes du mont Orford (celui-
ci non visible) (DSC02170)

10
. 

                                                           
10

 Ces numéros identifient les photos prises par Ruralys lors des campagnes de terrain réalisées en 2014. Un 

catalogue de photographies contenant les numéros de photos et leurs points GPS de localisation accompagnent le 
rapport final. Lorsque les photos proviennent d’ailleurs, la source est indiquée. 
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4.3.1.2 Unités de paysages culturels – NORD --- Cherry River 

Qualités visuelles - Quelques points de vue sur le massif du mont Orford; plusieurs vues filtrées ou 
fermées par l’important couvert boisé et par la localisation du village dans la 
vallée de la rivière aux Cerises. 

- Échelle de vision petite à moyenne (1-10 km) : mont Orford dans plusieurs 
points de vue. 

- Ambiance paysagère globale : forte valorisation touristique du lieu. Paysage 
fermé par la végétation dense (figure 4.15). Le parcours de la rivière est bordé 
d’une bande riveraine dense. Un parc permet de la découvrir. La partie 
ancienne du village est perceptible au carrefour du chemin Bice et du chemin 
du Parc, à travers l’offre touristique. 

- Harmonie des composantes : faible. 
- Diversité des composantes : moyenne. 

Indicateurs de 
changement ou de 
stabilité 

Il s’agit d’une unité où le paysage évolue rapidement par la demande et le 
développement touristique. Fonctions variées (commerciale, résidentielle, 
villégiature, etc.) au bâti de styles variés donnant par endroit un effet 
d’hétérogénéité dans le paysage bâti. 

Intérêt paysager 
global 

Moyen / valeur identitaire et emblématique moyenne (15 photos couvrant le 
secteur NORD sur les 246 soumises). 

Composantes clés 
des paysages 
culturels 

- Forte présence de la forêt qui rappelle l’origine de la fondation du village. 
- Proximité de la rivière avec la zone villageoise. 
- Patrimoine bâti villageois. 
- Bonne visibilité d’un élément emblématique et identitaire du paysage : le 

mont Orford et son massif. 

 

 

Figure 4.15 La partie ancienne du village de Cherry River vue du belvédère du chemin 
Courtemanche (DSC02072). 
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4.3.1.3 Unités de paysages culturels – NORD --- 13e Rang 

Qualités 
visuelles 

- Vues panoramiques presque sans obstacle, sur 360 degrés. Vue éloignée en 
particulier vers l’est, le sud-est, le sud-ouest et l’ouest. Le mont Orford domine vers 
l’ouest, alors que le regard va au-delà de 50 km du côté est et sud-est (figure 4.16 
et 4.17). 

- Échelle de vision grande (plus de 10 km). 
- Ambiance paysagère globale : lieu peu valorisé puisqu’il s’agit d’un secteur agricole 

sans infrastructures autres que résidences et des fermes. Paysage ouvert avec 
impression de grandeur. 

- Harmonie des composantes : forte. 
- Diversité des composantes : forte. 

Indicateurs de 
changement ou 
de stabilité 

Il s’agit d’une unité où le paysage est visiblement stable. Secteur agricole dynamique. 
Absence de friche. Préservation des ouvertures visuelles par la pratique agricole.  

Intérêt 
paysager global 

Fort / valeur identitaire et emblématique moyenne à forte; proximité et forte 
visibilité du mont Orford (15 photos couvrant le secteur NORD sur les 246 soumises). 

Composantes 
clés des 
paysages 
culturels 

- Paysage champêtre illustrant l’équilibre entre les composantes paysagères 
naturelles exceptionnelles du secteur et la mise en valeur historique du territoire 
par l’agriculture. 

- Vue panoramique permettant de comprendre le territoire sur plusieurs kilomètres. 
- Forte visibilité d’un élément emblématique et identitaire du paysage : le mont 

Orford et son massif. 
 

 

Figure 4.16 Vue panoramique sur le massif du mont Orford, 13e Rang, Orford (DSC02102). 
 

 

Figure 4.17 Vue au sud-est vers le noyau villageois de Sainte-Catherine-de-Hatley (église), 13e Rang, Orford 
(DSC07862). 
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4.3.2 Secteur BROME – municipalités de Austin, Bolton-Est, Eastman 

(partie sud), Potton, Saint-Benoît-du-Lac, Saint-Étienne-de-Bolton 

Unités (ou portions) de paysages 
du CER correspondants – Étude 
de Plania 

1 Mont Orford 

2 Buttes du lac Magog 

7 A010202 

9 A010203 

14 A010401 
 

Le secteur BROME de la MRC de Memphrémagog est un territoire situé au sud de l’autoroute 10 et à 

l’ouest du lac Memphrémagog. Bordé à l’ouest par le massif des monts Sutton, au sud par celui de 

Jay Peek (É-U) et au sud est par les monts Bear, Hawk et Owl’s Head, ce secteur est en majorité 

forestier et traversé par une rivière le long de laquelle plusieurs noyaux villageois se sont 

développés : la Missisquoi Nord. 

Le développement de ce secteur de la MRC est historiquement lié au transport de voyageurs par 

diligences ou par bateaux, transitant de Georgeville sur la rive est du lac jusqu’à Knowlton Landing en 

direction de Saint-Jean-sur-le-Richelieu, Montréal ou Québec ou inversement. Les chemins 

empruntés par les diligences partaient de Knowlton Landing, rejoignaient Mansonville et la vallée de 

la Missisquoi. Au nord de Knowlton Landing, le territoire montagneux et parsemé de lacs ne permit 

pas le développement de l’agriculture. Au sud de Knowlton Landing, les terres fertiles ont permis la 

création de villages dont les activités étaient orientées autour des mines, de l’agriculture, de la forêt 

et des commerces et services reliés au transport de personnes par diligence. Les sources sulfureuses 

de la rivière Missisquoi Nord ont aussi favorisé le développement du village de Mansonville. 

Aujourd’hui, le secteur BROME est à majorité forestier. La moitié sud du territoire comporte 

plusieurs superficies à dominance agroforestière : des terres agricoles ouvrant le paysage sur des 

plateaux, ou encore situées en fond de vallée et ouvrant la vue sur les vallées. Les éléments bâtis 

culturels sont mis en valeur à travers le circuit « Incomparable Potton », qui met en valeur les 

paysages culturels du sud de BROME, de même que par les publications de l’association du 

patrimoine de Potton. 

Composantes clés des paysages culturels (échelle du secteur d’étude) : 

- Monts Orford, Owl’s Head, Bear, Hawk, Sugar Loaf, Elephant : visibilité régionale, points de 
repères, éléments emblématiques et identitaires identifié par la population. 

- Paysages champêtres mettant en valeur les liens entre les composantes naturelles et le mode 
d’établissement cantonal, l’agriculture de petite échelle et en particulier l’élevage de bovins pour 
lesquels de nombreux pâturages sont encore utilisés. 

- Les vues panoramiques offertes par les parcelles cultivées sur les emblèmes du relief naturel 
ainsi que sur l’organisation du territoire. 

- Les hameaux et villages au patrimoine bâti préservé permettant l’interprétation de l’occupation 
historique du territoire jusqu’à aujourd’hui. 

- La présence visible sur le territoire d’églises et de cimetières de confessions variées, signe des 
origines multiples des premiers habitants. 

- La forêt, une activité économique. 
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4.3.2.1 Unités de paysages culturels – BROME --- Chemin Fisher et Abbaye 

Qualités visuelles - Secteur agricole sur un petit plateau parsemé de petits buttons. Le mont Owl’s 
Head domine au sud, alors qu’à l’avant-plan, c’est l’abbaye de Saint-Benoît-du-
Lac. 

- Échelle de vision moyenne (1-10 km) 
- Ambiance paysagère globale : lieu valorisé puisqu’il s’agit d’un lien entre le 

chemin Nicholas-Austin et l’abbaye. Situé en retrait du Chemin des Cantons. 
Paysage agricole ouvert avec boisés. 

- Harmonie des composantes : forte. 

- Diversité des composantes : forte. 
Indicateurs de 
changement ou de 
stabilité 

Il s’agit d’une unité où le paysage est visiblement stable. Secteur agricole 
voisinant des boisés. Jeune plantation d’épinettes dans la portion nord-est du 
chemin. Préservation des ouvertures visuelles par la pratique agricole.  

Intérêt paysager 
global 

Fort / valeur identitaire et emblématique forte; bonne visibilité du mont Owl’s 
Head (48 photos couvrant le secteur BROME sur les 246 soumises). 

Composantes clés 
des paysages 
culturels 

- Paysage champêtre illustrant l’équilibre entre les composantes paysagères 
naturelles exceptionnelles du secteur et la mise en valeur historique du 
territoire par l’agriculture (figure 4.18). 

- Bonne visibilité de deux éléments emblématiques et identitaires du paysage : 
le mont Owl’s Head et l’abbaye Saint-Benoît-du-Lac. 

 

 

Figure 4.18 Paysage dominé par l’abbaye de Saint-Benoît-du-Lac, le mont Owl’s Head et le mont Sugar Loaf. Chemin 
Lyman, Austin (DSC02020). 

 

4.3.2.2 Unités de paysages culturels – BROME --- Knowlton Landing – Vale Perkins 

Qualités visuelles - Hameau de Knowlton Landing situé sur une bande de terrain bordant la baie 
de Sargent. Ce hameau s’est développé grâce au débarquadère qui facilitait le 
transport des voyageurs, et ce dès la fin du XVIIIe siècle. Son quai offre un des 
rares accès publics au lac Memphrémagog.  

- Secteur agricole sur un plateau étroit entre le lac Memphrémagog et les monts 
Sugar Loaf et Elephant. Le mont Owl’s Head est également bien visible au sud, 
alors qu’au nord, c’est le massif du mont Orford ainsi que la baie de Sargent. 

- Vers le sud, le hameau de Vale Perkins présente un patrimoine bâti bien 
préservé en zone agricole. Hameau prospère s’étant développé autour de 
l’agriculture, la variété de sa vie économique est encore visible à travers son 
patrimoine bâti restauré et mis en valeur par le circuit « Incomparable 
Potton ». Le quai, ayant servi à partir du XVIIIe siècle au transport de bois, est 
accessible. 
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Qualités visuelles 
(suite) 

- Échelle de vision grande à moyenne (plus de 10 km; 1-10 km) 
- Ambiance paysagère globale : lieu valorisé puisqu’il fait partie d’un circuit 

découverte et du Chemin des Cantons. Paysage agricole ouvert donnant un 
effet de grandeur et hameaux au fort intérêt historique. 

- Harmonie des composantes : forte. 
Diversité des composantes : forte. 

Indicateurs de 
changement ou 
de stabilité 

Il s’agit d’une unité où le paysage est visiblement stable. On remarque plusieurs 
terrains ou propriétés à vendre sur le versant ouest du lac Memphrémagog entre 
les deux hameaux, invisibles de la route (chemin du Lac).  Secteur agricole ouvert 
avec boisé en fond de lot ou montagnes (Sugar Loaf, Elephant) et hameaux 
boisés de petite taille avec un patrimoine bâti préservé. Préservation des 
ouvertures visuelles par la pratique agricole et le relief ondulé (route en creux et 
en bosses).  

Intérêt 
paysager global 

Fort / valeur identitaire et emblématique forte; forte visibilité de quatre 
emblèmes paysagers (48 photos couvrant le secteur BROME sur les 246 
soumises). 

Composantes 
clés des 
paysages 
culturels 

- Paysage champêtre illustrant l’équilibre entre les composantes paysagères 
naturelles exceptionnelles du secteur et la mise en valeur historique du 
territoire par l’agriculture (figure 4.19 et 4.20). 

- Hameaux historiques au patrimoine bâti préservé. 
- Accès publics au lac anciens et maintenus (figure 4.21). 

- Forte visibilité de quatre éléments emblématiques et identitaires du paysage : 
le mont Owl’s Head, la crête des monts Sugar Loaf et Elephant, le mont Orford 
et le lac Memphrémagog (et baie de Sargent). 

 

 

Figure 4.19  Vue en plongée sur la baie de Sargent (nord). Chemin du Lac, Potton (DSC07799). 

 

 

Figure 4.20 Vue sur les monts Owl’s Head, Sugar Loaf et Éléphant (sud-ouest). Chemin du Lac, Potton 
(DSC07801). 
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Figure 4.21 La baie de Sargent du lac Memphrémagog, du quai de Knowlton Landing, Potton (DSC02026). 

 

4.3.2.3 Unités de paysages culturels – BROME --- Owl’s Head 

Qualités 
visuelles 

- Plateau agroforestier situé en contrebas des monts Owl’s Head, Bear et Hawk. Quatre 
chemins de campagne – Leadville, Owl’s Head, Province Hill, Laliberté – le parcourent 
et offrent des vues complètes sur l’ensemble des composante de ce paysage culturel 
se situant toutes à proximité les unes des autres (pâturages, boisés, montagnes, 
ensembles bâtis agricoles domestiques) 

- Échelle de vision grande à moyenne (plus de 10 km; 1-10 km) 
- Ambiance paysagère globale : lieu valorisé puisqu’il fait partie d’un circuit découverte 

(Incomparable Potton). Paysage agroforestier combinant terres en culture, pâturages 
boisés et lots boisés, ainsi que la proximité d’emblèmes paysagers identitaires (les 
trois monts). 

- Harmonie des composantes : forte. 

- Diversité des composantes : forte. 
Indicateurs de 
changement ou 
de stabilité 

Il s’agit d’une unité où le paysage est visiblement stable. On remarque que des friches 
prennent peu à peu le dessus sur certains lots. La proximité des emblèmes paysagers 
permet de préserver facilement les vues sur ceux-ci (hauteur des montagnes). 

Intérêt 
paysager global 

Fort / valeur identitaire et emblématique forte; forte visibilité de trois emblèmes 
paysagers (48 photos couvrant le secteur BROME sur les 246 soumises). 

Composantes 
clés des 
paysages 
culturels 

- Paysage champêtre illustrant l’équilibre entre les composantes paysagères naturelles 
exceptionnelles du secteur et la mise en valeur historique du territoire par l’agriculture 
(figure 4.22). 

- La valeur identitaire de ce secteur est liée au caractère emblématique et repère des 
trois monts, mais aussi à la pratique culturelle (religieuse) qui s’y rattache, reliée à 
l’histoire du peuplement de ce secteur de la MRC. 

- Forte visibilité de trois éléments emblématiques et identitaires du paysage : les monts 
Owl’s Head, Bear et Hawk. 

 

 

Figure 4.22 Mont Owl’s Head (à gauche) et mont Bear (extrême droite) en arrière-plan, dans une zone 
champêtre. Chemin Laliberté, Potton (DSC07815). 
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4.3.2.4 Unités de paysages culturels – BROME --- Missiquoi - Mansonville 

Qualités visuelles - Vallée des rivières méandrées Missisquoi et Missisquoi Nord (figure 4.23). La 
rivière a formé une vallée plus ou moins large, avec une plaine d’inondation 
fertile et des versants de faible amplitude. Des buttons émaillent le paysage 
(figure 4.24). L’agriculture permet d’y conserver des vues ouvertes sur le 
secteur, enserré dans les sommets appalachiens. Occupée par l’agriculture 
(paysage agroforestier) ainsi que le noyau villageois de Mansonville. Quatre 
églises de confessions catholiques ou protestantes sont situées dans ce village 
longeant la rivière Missisquoi Nord de même qu’une grange ronde, très rare. 
Le secteur du chemin Bellevue offre un paysage rural typique et authentique, 
de même qu’un bâtiment historique religieux témoignant des origines variées 
des premiers habitants : un monastère russe. Échelle de vision grande ou 
moyenne (plus de 10 km; 1-10 km) 

- Ambiance paysagère globale : lieu valorisé puisqu’il fait partie d’un circuit 
découverte (Incomparable Potton) ainsi que du Chemin des Cantons. Paysage 
agroforestier et villageois combinant patrimoine bâti et religieux, terres en 
culture, lots boisés sur les versants, proximité d’emblèmes paysagers 
identitaires Owl’s Head, Bear et Hawk, de même que Jay Peek du côté des 
États-Unis. 

- Harmonie des composantes : forte.  

- Diversité des composantes : forte. 
Indicateurs de 
changement ou de 
stabilité 

Il s’agit d’une unité où le paysage est visiblement stable, mais on remarque la 
présence de friches et de zones de plantes envahissantes le long de la rivière 
(renouée japonaise) qui masquent les ouvertures visuelles. La proximité des 
emblèmes paysagers permet de préserver les vues sur ceux-ci (hauteur des 
montagnes). 

Intérêt paysager 
global 

Moyen à fort / valeur identitaire et emblématique moyenne; visibilité moyenne 
de trois emblèmes paysagers (48 photos couvrant le secteur BROME sur les 246 
soumises). 

Composantes clés 
des paysages 
culturels 

- Paysage de vallées de rivières à méandres sujette aux inondations, dont les 
versants doux et la plaine d’inondation ont permis l’occupation : on y exploite 
en particulier des mines de talc, on y pratique l’agriculture. 

- La grange ronde de Mansonville symbolise l’importance de l’agriculture pour 
les noyaux villageois de la vallée de la Missisquoi Nord. 

- Visibilité moyenne de d’éléments emblématiques et identitaires du paysage : 
les monts Owl’s Head, Bear et Hawk. 
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Figure 4.23 Vue aérienne du secteur champêtre au sud de Mansonville et à l’est de la route 243 où la rivière 
Missisquoi a creusé de nombreux méandres. Secteur de paysages champêtres. (Source : Google Maps). 

 

 

Figure 4.24 Vallée de la rivière Missisquoi Nord et noyau villageois de Mansonville (clocher d’église). Rue Bellevue, 
Potton (DSC07827). 

 

4.3.2.5 Unités de paysages culturels – BROME --- Bolton-Centre 

Qualités visuelles - Noyau villageois linéaire longeant la rivière Missisquoi Nord, situé au carrefour 
de la route Missisquoi, du chemin Nicholas-Austin et de la montée de Baker 
Pond. Couvert boisé important, duquel se démarquent trois églises et un 
édifice municipal dont la mise en valeur et la conservation sont remarquables. 
Échelle de vision petite (1 km ou moins). 

- Ambiance paysagère globale : lieu valorisé (étape du Chemin des Canton, 
circuit patrimonial local), mais à l’extérieur du circuit principal de découverte 
(hors-route) par rapport aux autres unités du secteur BROME. La présence 
d’un parc public près de la rivière permet d’apprécier ce paysage villageois de 
vallée. 

- Harmonie des composantes : forte. 

- Diversité des composantes : moyenne à faible. 
Indicateurs de 
changement ou de 
stabilité 

Il s’agit d’une unité où le paysage est visiblement stable au niveau du bâti et du 
couvert végétal. Certains éléments du bâti présentent des signes de 
délabrement.  

Mansonville 

Route 

243 

Frontière CAN/É-U 
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Intérêt paysager 
global 

Moyen / valeur identitaire et emblématique faible; aucun emblème paysager 
visible (48 photos couvrent le secteur BROME sur les 246 soumises). 

Composantes clés 
des paysages 
culturels 

- Noyau villageois riverain d’une rivière à méandre, en secteur dominé par la 
forêt. La rivière permit l’installation de Loyalistes qui ont pu profiter de cette 
ressource pour exploiter la forêt (figure 4.25). 

- Le patrimoine religieux et bâti (hôtel de ville) révélant l’origine des bâtisseurs 
de ce village (figure 4.26). 

- Aucune visibilité d’élément emblématique ou identitaire. 
 

 

Figure 4.25 La rivière Missisquoi Nord dans le noyau villageois de Bolton-Centre (DSC07841). 

 

 

Figure 4.26 Patrimoine bâti du noyau villageois de Bolton-Centre. (Source : Google StreetView; 
vue déformée). 
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4.3.3 Secteur MAGOG – Magog 

Unités (ou portions) de paysages du 
CER correspondants – Étude de Plania 

1 Mont Orford 

2 Buttes du lac Magog 

 

Le secteur MAGOG de la MRC de Memphrémagog est un territoire enclavé au centre de la MRC, 

entouré des quatre autres secteurs identifiés. Il est bordé au nord par l’autoroute 10. Le secteur 

MAGOG est entouré des emblèmes géographiques principaux de la MRC et offre une visibilité 

éloignée sur d’autres éléments emblématiques du relief. Ainsi, le massif appalachien du mont Orford 

et le lac Memphrémagog font partie des éléments qui structurent le paysage de ce secteur. Le mont 

Orford est aussi un élément dominant du paysage local. De plusieurs endroits, la chaîne de 

montagnes orientée nord-sud et comprenant les mont Orford, Éléphant, Sugar Loaf et Owl’s Head 

sont visibles à partir des rives du lac Memphrémagog ou des points élevés un peu partout. 

Le site géographique situé à la décharge du lac Memphrémagog fut historiquement un lieu attrayant 

pour l’établissement d’un premier hameau à la fin du XVIIIe siècle et c’est le pouvoir de l’eau qui 

rythma son développement. Ralph Merry y fit construire en effet des moulins à farine, à scie et à 

carde. La coupe et le flottage du bois constituaient les activités principales jusqu’à l’ouverture d’une 

poste de relais pour les diligences en 1835 ce qui permit l’arrivée d’immigrants irlandais catholiques 

pour qui Magog devenait plus accessible. Ils s’installèrent sur les rives du lac. Dans le dernier quart 

du XIXe siècle, les usines de textile permirent un développement plus rapide de Magog et surtout 

une hausse de sa population plus rapide que dans le siècle précédent. L’agriculture occupait la partie 

de l’ancien canton de Magog qui entoure la ville de Magog. Quant à la villégiature, elle se développa 

à partir de 1850 par la colonisation des rives du lac Memphrémagog.  

Aujourd’hui, le secteur MAGOG combine plusieurs usages offrant des paysages diversifiés : agricole, 

urbain, naturel, lacustre, villégiature. La villégiature, aussi celle qui se transforma en habitat 

permanent, occupe les rives du lac Memphrémagog dans un environnement aujourd’hui densément 

boisé. L’agriculture est encore pratiquée à petite échelle dans la partie est du secteur d’étude, dans 

l’ancien canton de Magog. Le couvert boisé y est toutefois dominant. Le chemin de Georgeville 

délimite la zone riveraine de villégiature de la zone agricole. Une zone de villégiature s’est également 

développée autour du lac Lovering, situé entre la colline Bunker et le lac Lovering.  

Composantes clés des paysages culturels (échelle du secteur d’étude) : 
- Monts Owl’s Head, Sugar Loaf, Elephant au sud-ouest : visibilité éloignée, points de repères, 

éléments emblématiques et identitaires identifiés par la population. 
- Mont Orford au nord et lac Memphrémagog au centre de l’unité : forte visibilité et proximité 

avec le milieu de vie : éléments identitaires. 
- La proximité entre la ville de Magog (partie ancienne), une zone agricole au nord, le marais 

de la rivière aux Cerises et le parc urbain donnant un accès unique au lac Memphrémagog. 
Cette proximité de quatre paysages différents est identitaire pour la population locale. 

- Les vues panoramiques offertes par le parc urbain bordant le lac Memphrémagog. 
- Le patrimoine bâti du vieux Magog.  
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4.3.3.1 Unités de paysages culturels – MAGOG --- Magog – Rivière aux Cerises 

 

Qualités visuelles - Quatre types de paysages sont voisins l’un de l’autre dans cette unité : agricole, 
naturel, urbain et lacustre/riverain. Une telle proximité de paysages urbain, 
lacustre, naturel et agricole (de petite échelle) est rare. À partir de points de 
vue en hauteur, les quatre sont bien visibles. Cette cohabitation harmonieuse 
est une signature paysagère magogoise et est synonyme d’équilibre entre 
espaces naturels, urbain et agricole. Cela est visuellement unique pour le 
visiteur : un immense milieu humide mis en valeur et bordé au nord d’une zone 
agricole, côtoie une zone urbaine ainsi que les rives d’un lac hautement valorisé 
et recherché par les villégiateurs, la population et les développeurs de projets 
touristiques.  

- Ambiance paysagère globale : lieux fortement valorisés par tous les usagers des 
lieux (parc, marais et vieux Magog) et entourés des éléments emblématiques 
majeurs bien visibles de ces endroits : massif du mont Orford, lac 
Memphrémagog, mont Owls Head, monts Sugar Loaf et Elephant. L’accessibilité 
des trois composantes majeures de ce paysage culturel et des emblèmes qui 
l’entourent permet à la population de s’y identifier fortement (figure 4.27). 

- Harmonie des composantes : forte (bémol sur l’intégration dans ce paysage de 
l’hôtel L’Étoile sur le lac). 

- Diversité des composantes : forte. 
Indicateurs de 
changement ou de 
stabilité 

Unité où le paysage urbain est visiblement stable. La présence d’un milieu naturel 
tel que le marais de la rivière aux Cerises constitue une barrière naturelle 
empêchant tout développement urbain à l’ouest du vieux Magog et au nord de la 
route 112 longeant le parc urbain riverain. 

Intérêt paysager 
global 

Fort / valeur identitaire et emblématique forte; six éléments emblématiques 
visibles (111 photos couvrent le secteur MAGOG sur les 246 soumises). 

Composantes clés 
des paysages 
culturels 

- Parc urbain de Magog, donnant un accès physique et visuel au lac Memphrémagog 
et à un ensemble d’emblèmes auxquels la population se rattache. 

- Patrimoine bâti du Vieux Magog. 
- Visibilité à partir du même endroit de cinq emblèmes : Owl’s Head, Elephant, 

Sugar Loaf, Orford, lac Memphrémagog. À cette liste s’ajoute le marais de la 
rivière aux Cerises visible à partir des points élevés ou du quai McPherson. La 
population s’identifie fortement à ces composantes. 

 

 

Figure 4.27 Vue sur le marais de la rivière aux Cerises, Magog, le mont Owl’s Head à droit en arrière-plan, de même 
que sur le lac Memphrémagog. Chemin Couture, Magog (DSC07606). 
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4.3.3.2 Unités de paysages culturels – MAGOG --- Chemin de Georgeville 

Cette unité chevauche 2 secteurs d’étude (Magog et Stanstead). Il sera traité dans la 

section 4.3.5. 

 

4.3.4 Secteur MASSAWIPPI – Sainte-Catherine-de-Hatley, North Hatley, 

Hatley, canton de Hatley, Ayer’s Cliff  

Unités (ou portions) de paysages 
du CER correspondants – Étude 
de Plania 

2 Buttes du lac Magog 

3 Dépression du lac 
Memphrémagog 

5 Collines de Bunker Hill 

10 Basses collines de Coaticook 

11 Plateau de la rivière Niger 

13 Button d’East Angus 

 

Le secteur MASSAWIPPI de la MRC de Memphrémagog est situé à l’est et au nord-est du 

territoire et une partie est enclavée entre la ville de Sherbrooke et la MRC de Coaticook. Ce 

secteur est occupé en son centre par le lac Massawippi, second lac en importance de la MRC. De 

part et d’autre du lac, des collines appalachiennes le bordent, offrant des vues éloignées sur 

l’ensemble du territoire ainsi que dans la MRC voisine. La vallée du lac est perceptible de tous 

les points élevés. La chaîne de montagnes nord-sud allant du mont Orford jusqu’au mont Owl’s 

Head au sud de la MRC, et même jusqu’à Jay Peek aux États-Unis, est bien visible également à 

partir des points élevés. Ce secteur est traversé selon un axe nord-sud par l’autoroute 55. 

Au début du XIXe siècle, le secteur MASSAWIPPI fut colonisé par des populations anglophones. 

Les hameaux sont : Katevale (devenu Sainte-Catherine-de-Hatley), Minton (aujourd’hui, seule 

l’église persiste), Massawippi, Charleston (Hatley), North Hatley, Langmaid’s Flat. Selon les 

endroits, des moulins (à scie, à farine), des distilleries, des fabriques de potasse ou l’accueil de 

voyageurs sont les activités rythmant l’économie. Vers la fin du XIXe siècle, une population 

francophone fuyant les seigneuries trop peuplées s’installa et développa l’agriculture. À North 

Hatley, la localisation géographique attira au XIXe siècle de riches américains qui développèrent 

une villégiature haut de gamme, au nord du lac. 

Le secteur MASSAWIPI a conservé un patrimoine bâti d’intérêt allié à un paysage rural donnant 

un caractère pittoresque répandu à la majorité du territoire. Les rives des lacs sont occupées à 

des densités variables par la villégiature (ou les résidences principales). Les noyaux villageois 

sont peu étendus, préservant ainsi la proximité entre la zone agricole et la zone villageoise. 

L’agriculture est encore très présente et permet de conserver des vues éloignées le long des 

différents chemins secondaires.  
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Composantes clés des paysages culturels (échelle du secteur d’étude) : 

- Les monts Owl’s Head et Orford / lac Massawippi et extrémité sud du lac Magog : 
visibilité régionale, points de repères, éléments emblématiques et identitaires 
identifiés par la population. 

- Les paysages champêtres mettant en valeur le mode d’établissement cantonnal et 
l’agriculture. 

- Les vues panoramiques offertes sur les emblèmes du relief naturel ainsi que sur 
l’organisation du territoire par les routes à l’altitude élevée. 

- Les noyaux villageois patrimoniaux au patrimoine bâti préservé et bien entretenu et où 
le bâti, l’agriculture (à proximité) et la nature (arbres matures, proximité de cours 
d’eau, etc.) forment un équilibre. 

- La présence visible sur le territoire d’églises et de cimetières de confessions variées, 
signe des origines multiples des premiers habitants. 

 

 

4.3.4.1 Unités de paysages culturels – MASSAWIPPI --- North Hatley 

Qualités visuelles - Noyau villageois groupé situé au creux d’une vallée, sur les rives du lac 
Massawippi et de l’exutoire du lac, la rivière Massawippi. À travers le couvert 
boisé formé d’arbres majestueux, North Hatley offre un paysage bâti 
exceptionnel bordé d’un accès physique et visuel à un emblème paysager de la 
MRC, le lac Massawippi. Développé grâce à la villégiature haut de gamme 
fréquentée par l’élite américaine, North Haltley comporte toujours plusieurs des 
villas construites au début du XXe siècle. 

- Ambiance paysagère globale : lieu fortement valorisé, faisant entre autres partie 
du Chemin des Cantons, reconnu comme un haut lieu de villégiature haut de 
gamme. La présence d’un parc public près du lac permet d’apprécier ce paysage 
villageois lacustre. 

- Harmonie des composantes : forte. 

- Diversité des composantes : forte. 
Indicateurs de 
changement ou 
de stabilité 

Il s’agit d’une unité où le paysage est visiblement stable au niveau du bâti et du 
couvert végétal : les résidences, villas et commerces sont au cœur de l’offre 
touristique et paysagère de l’unité. La pression de développement résidentiel (peu 
ressentie mais quand même présente) pourrait modifier l’équilibre entre paysage 
naturel et humanisé.  

Intérêt paysager 
global 

Fort / valeur identitaire et emblématique forte; un emblème paysager visible (18 
photos couvrent le secteur MASSAWIPPI sur les 246 soumises). 

Composantes 
clés des paysages 
culturels 

- Noyau villageois riverain d’un lac emblématique (Massawippi). 
- Le patrimoine religieux et bâti révèle l’origine des bâtisseurs de ce village : 

villégiateurs anglophones, style georgien, Queen Ann ou néo-gothique (figure 
4.28). 

- Large ouverture visuelle sur le lac à partir du noyau villageois (figure 4.29). 
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Figure 4.28  Patrimoine bâti de North Hatley de la promenade sur pilotis (DSC02855). 

 

 

Figure 4.29  Ouverture visuelle sur le lac Massawippi de la promenade sur pilotis. North Hatley (DSC07635). 

 

4.3.4.2 Unités de paysages culturels – MASSAWIPPI --- Massawippi et Hatley 

Qualités visuelles - Massawippi est un noyau villageois linéaire situé près d’une rivière dont ont 
profité les fondateurs du village. Un long tunnel d’arbres borde les 2 églises du 
hameau situées l’une en face de l’autre dans un environnement boisé. Hatley est 
un noyau villageois à la fois linéaire et en croix par la configuration des 4 chemins 
qui s’y rencontrent. L’environnement boisé d’arbres matures met en valeur les 
résidences à l’architecture typique de la région ainsi que les deux églises 
protestantes. Un rare espace ouvert en face de l’église St. James servit jadis à 
l’entraînement pour la milice locale. Les deux sont reliés ensemble par la route 
208 traversant une zone agricole champêtre où la route en creux et en bosse 
traverse des pâturages. 

- Ambiance paysagère globale : lieu valorisé (Chemin des Cantons). Effet 
intéressant de la présence d’arbres centenaires plantés en haie qui forme un 
tunnel à Massawippi. Ambiance historique par la densité des résidences 
patrimoniales, les églises et les allées et tunnel (chemin Bowen) d’arbres (figures 
4.30 et 4.31). 

- Harmonie des composantes : forte. 

- Diversité des composantes : moyenne (limite visuelle à l’intérieur des 2 villages). 
Indicateurs de 
changement ou 
de stabilité 

Unité où le paysage est visiblement stable au niveau du bâti et du couvert végétal. 
Noyau villageois entouré de terres agricoles en culture.  

Intérêt paysager 
global 

Fort / valeur identitaire et emblématique moyenne (les gens s’identifient 
davantage aux emblèmes du relief); aucun emblème paysager visible (18 photos 
couvrent le secteur MASSAWIPPI sur les 246 soumises). 

Composantes 
clés des paysages 
culturels 

- Noyau villageois historiques au patrimoine bâti riche. 
- Voûtes et allée d’arbres typique des villages anglophones de la MRC. 
- Aucune visibilité d’élément emblématique du relief. 
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Figure 4.30 Noyau villageois boisé de Hatley (route 208) (DSC07672). 

 

 

Figure 4.31 Église protestante dans le noyau villageois de Massawippi et allée d’arbres. Route 208, 
Hatley (DSC02488). 

 

4.3.4.3 Unités de paysages culturels – MASSAWIPPI --- Colline de Hatley 

Qualités visuelles - Secteur champêtre situé du côté est du lac Massawippi, sur un plateau ondulé 
de collines. Particulièrement ouvert, ce territoire aux multiples points de vue 
et vues panoramiques permet d’apprécier plusieurs éléments emblématiques 
de la MRC : les monts Owl’s Head et Orford (et Jay Peek, É-U), la MRC de 
Coaticook à l’est, le lac Massawippi. À partir du réseau routier de cette unité, 
la variété du relief du secteur MASSAWIPPI est bien visible : collines, crêtes 
rocheuses, vallées encaissées, etc. (figures 4.32 et 4.33) 
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Qualités visuelles 
(suite) 

- Ambiance paysagère globale : lieu valorisé (Chemin des Cantons); il s’agit d’un 
secteur agricole traversé entre autres par la route 143 (où la vitesse est élevée) 
où les arrêts sont difficiles pour apprécier le paysage. 

- Harmonie des composantes : forte. 
Diversité des composantes : forte. 

Indicateurs de 
changement ou 
de stabilité 

Unité où le paysage est visiblement stable, comme dans les secteurs agricoles du 
même type.  

Intérêt paysager 
global 

Fort / valeur identitaire et emblématique moyenne; trois emblèmes paysagers 
visibles (18 photos couvrent le secteur MASSAWIPPI sur les 246 soumises). 

Composantes 
clés des paysages 
culturels 

- Paysage champêtre illustrant l’équilibre entre les composantes paysagères 
naturelles exceptionnelles du secteur et la mise en valeur historique du territoire 
par l’agriculture. 

- La valeur identitaire de ce secteur est liée au caractère emblématique et repère 
des deux monts et du lac visibles selon différents angles depuis le réseau routier 
élevé en altitude. 

- Moyenne visibilité de trois éléments emblématiques et identitaires du paysage : 
les monts Owl’s Head et Orford, le lac Massawippi. 

 

 

Figure 4.32 Vue panoramique dans un paysage champêtre et pittoresque : vallée du lac Massawippi depuis son 
versant est, en direction sud-ouest, avec en arrière-plan les monts Owl’s Head et Jay Peek (É-U). Route 208, canton de 
Hatley (DSC07660). 

 

 

Figure 4.33 Vue panoramique dans un paysage champêtre et pittoresque : vallée du lac Massawippi depuis son versant 
est. Route 208, canton de Hatley (DSC07667). 

Mont Owl’s Head Mont Jay Peek 
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4.3.4.4 Unités de paysages culturels – MASSAWIPPI --- Sainte-Catherine-de-Hatley 

Qualités visuelles - Noyau villageois et zone rurale (au sud le long du chemin de la Montagne) 
champêtres, situés à l’ouest du lac Massawippi et au sud du lac Magog, sur un 
plateau. L’altitude de l’unité de paysage par rapport au territoire à l’est permet 
des vues panoramiques éloignées et composées d’un éventail exceptionnel de 
composantes paysagères emblématiques et identitaires. Le clocher de l’église, 
par sa situation surélevée par-rapport au reste du village, constitue un point de 
repère visible de loin, par exemple à partir du belvédère du chemin des Pères à 
Magog. Le chemin de la Montagne, en balcon sur le versant d’une colline, 
permet d’apprécier plusieurs éléments emblématiques de la MRC à partir du 
même point de vue : l’ensemble des montagnes entre Orford et Owl’s Head, la 
colline Bunker. À partir du réseau routier de cette unité, la variété du relief du 
secteur MASSAWIPPI est bien visible : collines, crêtes rocheuses, vallées 
encaissées, etc. 

- Ambiance paysagère globale : lieu valorisé (Chemin des Cantons), présence 
d’un belvédère (mal localisé) à la sortie est du village (à la pointe de l’Aiglon); 
le chemin de la Montagne est un secteur à la fois agricole et résidentiel au fort 
caractère champêtre. Extrémité sud du lac Magog visible à la sortie du village 
(figure 4.34 à 4.35). 

- Harmonie des composantes : forte. 

- Diversité des composantes : forte. 
Indicateurs de 
changement ou de 
stabilité 

Unité où le paysage est stable, comme dans les secteurs agricoles du même type. 
Des constructions récentes sont les signes de changement dans le paysage : elles 
sont localisées du côté est du chemin de la Montagne et à la sortie nord de 
Sainte-Catherine-de-Hatley. 

Intérêt paysager 
global 

Fort / valeur identitaire et emblématique forte; plusieurs emblèmes paysagers 
visibles (18 photos couvrent le secteur MASSAWIPPI sur les 246 soumises). 

Composantes clés 
des paysages 
culturels 

- Paysage champêtre illustrant l’équilibre entre les composantes paysagères 
naturelles exceptionnelles du secteur et la mise en valeur historique du 
territoire par l’agriculture. 

- La valeur identitaire de ce secteur est liée au caractère emblématique et 
repère des deux principaux monts (Owl’s Head et Orford) visibles selon 
différents angles depuis le réseau routier élevé en altitude. 

- Bonne visibilité des montagnes emblématiques et identitaires du paysage : les 
monts entre Owl’s Head et Orford. 

 

 

Figure 4.34 Vue panoramique exceptionnelle à la sortie ouest de Sainte-Catherine-de-Hatley où plusieurs éléments 
emblématiques et identitaires sont visibles : monts Orford (centre droit), Owl’s Head (gauche), vallée du lac Magog 
(droite) (DSC02845). 
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Figure 4.35 Vue panoramique exceptionnelle au sud de Sainte-Catherine-de-Hatley où plusieurs éléments 
emblématiques et identitaires sont visibles : monts Orford (centre droit), Owl’s Head, Sugar Loaf et Éléphant (gauche) 
(DSC02831). 

 

4.3.4.5 Unités de paysages culturels – MASSAWIPPI --- Ayer’s Cliff – Rivière Tomifobia 

Qualités visuelles - Noyau villageois linéaire s’étant développé, en marge des nombreuses baies 
caractéristiques du sud du lac Massawippi, autour de l’industrie touristique 
dès l’époque des diligences. Le noyau villageois au patrimoine bâti 
remarquable côtoie le lac ainsi que la rivière Tomifobia et son immense marais 
en amont de l’embouchure de la rivière. Ouverture visuelle de plusieurs 
centaines de mètres sur la baie Slack à partir de la route 141. 

- Ambiance paysagère globale : lieu valorisé (Chemin des Cantons). La proximité 
nature-culture participe à la qualité visuelle de l’unité de paysage. 

- Harmonie des composantes : forte. 

- Diversité des composantes : forte. 
Indicateurs de 
changement ou de 
stabilité 

Il s’agit d’une unité où le paysage est visiblement stable au niveau du bâti et du 
couvert végétal, excepté sur la route 141 à l’ouest, où le développement 
résidentiel et de villégiature est visible. 

Intérêt paysager 
global 

Fort / valeur identitaire et emblématique moyenne à forte selon les secteurs; 
bonne visibilité du lac Massawippi, élément paysager emblématique et 
identitaire (18 photos couvrent le secteur MASSAWIPPI sur les 246 soumises). 

Composantes clés 
des paysages 
culturels 

- Noyau villageois au patrimoine bâti caractéristique de la région, et 
particulièrement de la route des diligences (figure 4.36). 

- Proximité et visibilité du lac Massawippi, élément emblématique et identitaire. 
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Figure 4.36 Patrimoine bâti villageois d’Ayer’s Cliff. Rue Main. (DSC02475). 

 

4.3.5 Secteur STANSTEAD – Canton de Stanstead, Ogden, Stanstead 

Unités (ou portions) de paysages 
du CER correspondants – Étude 
de Plania 

2 Buttes du lac Magog 

3 Dépression du lac 
Memphrémagog 

5 Collines de Bunker Hill 

11 Plateau de la rivière Niger 

 

Le secteur STANSTEAD est situé à l’est du lac Memphrémagog et au sud du secteur 

MASSAWIPPI. L’est du secteur donne entièrement sur le lac Memphrémagog. De plus, la baie 

Fitch scinde le territoire en deux ainsi que la colline Bunker vers le nord-est; les deux sont 

orientés sud-ouest/nord-est. Au sud, la rivière Tomifobia a formé une vallée qui sillonne le relief 

de collines. Ces dernières permettent des vues éloignées sur les composantes paysagères du sud 

du territoire, comme les montagnes emblématiques, mais également jusqu’au mont Orford. De 

manière générale, le relief suit une orientation sud-ouest/nord-est. 

La colonisation du secteur STANSTEAD par des populations anglophones débuta au début du 

XIXe siècle. Les premiers hameaux profitèrent du pouvoir hydraulique pour développer 

différents moulins (à scie, à blé), des distilleries et plus tard, l’exploitation du granit fit la 

renommée du sud du secteur STANSTEAD. Georgeville, au nord-est du secteur, et Beebe Plain, 

au sud, profitèrent de la villégiature. À Georgeville, le développement fut lié au transport de 

voyageurs par bateau, jusqu’à Knowlton Landing. Fitch Bay profita aussi du transport par 

bateau. 
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Le secteur STANSTEAD constitue aujourd’hui un paysage à la fois rural et urbain. Beebe Plain, 

Rock Island et Stanstead Plain forment une importante zone urbaine pour la MRC, l’autre étant 

Magog. Les trois noyaux urbains de Stanstead bordent les États-Unis. Cette proximité a 

influencé l’architecture villageoise. Cette dernière, bien préservée, permet de comprendre 

l’influence des voisins du sud sur les trois quartiers de Stanstead. Ailleurs dans le secteur 

STANSTEAD, d’anciens noyaux villageois de petite taille subsistent, et ce sont les nombreuses 

églises protestantes qui signalent les anciens villages. L’agriculture est encore présente, 

particulièrement dans la moitié est de STANSTEAD et permet de conserver des vues éloignées le 

long des différents chemins secondaires. Ce réseau routier secondaire permet de bien voir le 

découpage cantonal des terres. Le couvert forestier est particulièrement dense entre les rives 

du lac Memphrémagog et la route 247.  

Composantes clés des paysages culturels (échelle du secteur d’étude) : 

- Le patrimoine bâti des trois noyaux villageois de Stanstead. 
- Les paysages champêtres mettant en valeur l’équilibre entre les composantes naturelles 

du territoire, le mode d’établissement cantonal et l’activité agricole. 
- Les vues panoramiques sur le relief varié, les emblèmes et l’organisation du territoire. 
- La présence visible sur le territoire d’églises et de cimetières de confessions variées, 

signe des origines multiples des premiers habitants. 

 

4.3.5.1 Unités de paysages culturels – STANSTEAD --- Colline Brown 

Qualités visuelles - La colline Brown et le chemin Brown’s Hill offrent un paysage champêtre et 
panoramique linéaire. La colline allongée nord-est sud-ouest, bordée de deux 
vallées ainsi que de la colline Bunker au nord. La route en creux et bosses 
amènent l’usager autant à des vues panoramiques élevées qu’à des milieux 
humides en fond de vallée. L’organisation du territoire y est bien visible en 
arrière-plan vers l’est et le sud-est, précédée en avant-plan par des terres 
agricoles et des pâturages. La colline Bunker fait office de mur végétal. 

- Ambiance paysagère globale : lieu valorisé par l’agriculture et les résidents; 
pas de circuit. 

- Harmonie des composantes : forte. 

- Diversité des composantes : moyenne à forte. 
Indicateurs de 
changement ou de 
stabilité 

Il s’agit d’une unité où le paysage est stable par la pratique de l’agriculture. 
Seule une petite zone de coupe sur le faîte de la colline Bunker et quelques 
friches sont signes de changement à petite échelle. 

Intérêt paysager 
global 

Moyen / valeur identitaire et emblématique faible; aucun emblème paysager 
visible (47 photos couvrent le secteur STANSTEAD sur les 246 soumises). 

Composantes clés 
des paysages 
culturels 

- Paysage champêtre illustrant l’équilibre entre les composantes paysagères 
naturelles et la mise en valeur historique du territoire par l’agriculture. 

- Vues panoramiques vers l’est et le sud-est aux composantes paysagères 
variées (figure 4.37). 
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Figure 4.37 Paysage champêtre offrant une vue panoramique sur le sud-est du territoire et la MRC de Coaticook. 
Chemin Brown’s Hill, canton de Stanstead (DSC07769). 

 

4.3.5.2 Unités de paysages culturels – STANSTEAD --- Fitch Bay 

Qualités visuelles - La qualité visuelle de cette unité est reliée à la baie Fitch ainsi qu’aux champs de 
lavande de Bleu Lavande, lesquels ont été photographiés par plusieurs 
participants au concours de photos. La baie constitue un élément du paysage 
naturel près de laquelle s’est développé un village ainsi que la villégiature 
lacustre. Le secteur champêtre du chemin Narrows/Griffin permet la découverte 
d’un secteur champêtre typique du secteur de STANSTEAD où les panoramas 
sont nombreux. Aucun élément emblématique régional n’y est visible. 

- Ambiance paysagère globale : lieu valorisé par la présence d’une attraction 
touristique majeure, aussi situé sur le Chemin des Cantons. 

- Harmonie des composantes : forte. 

- Diversité des composantes : moyenne. 
Indicateurs de 
changement ou de 
stabilité 

Il s’agit d’une unité où le paysage est visiblement stable : l’agriculture maintient les 
paysages champêtres. Certains éléments du bâti du noyau villageois de la baie 
Fitch présentent des signes de délabrement. 

Intérêt paysager 
global 

Moyen / valeur identitaire forte; aucun emblème paysager visible (47 photos 
couvrent le secteur STANSTEAD sur les 246 soumises). 

Composantes clés 
des paysages 
culturels 

- Paysage champêtre illustrant l’équilibre entre les composantes paysagères 
naturelles et la mise en valeur historique du territoire par l’agriculture. 

- Les champs de lavande de Bleu Lavande constituent un élément identitaire de 
cette unité. 

- Quelques vues panoramiques sur le paysage champêtre du secteur (figure 4.38). 
 

 

Figure 4.38 Ensemble agricole patrimonial et pâturage dans un paysage champêtre avec vue panoramique. À gauche, 
le mont Owl’s Head. Chemin Griffin, Ogden/canton de Stanstead. (Source : Google StreetView). 
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4.3.5.3 Unités de paysages culturels – STANSTEAD / MAGOG--- Chemin de Georgeville 

Qualités visuelles - Unité centrée sur le paysage du chemin de Georgeville, ainsi que sur les 
chemins rayonnant à partir de Georgeville. À partir du chemin Gendron vers le 
sud, le caractère résidentiel de la portion nord du chemin de Georgeville 
s’atténue et le paysage devient plus ouvert et rural, avec des ouvertures 
offertes par les prés et champs, qui permettent régulièrement des vues 
filtrées, voire panoramiques sur les monts Owl’s Head, Sugar Loaf et Elephant, 
le lac Memphrémagog et l’abbaye de Saint-Benoît-du-Lac (figures 4.39 et 
4.40). Le caractère rural, les vues parfois encadrées par des arbres hauts au 
tronc dégagé, la route qui suit les ondulations du relief font la qualité de ce 
tronçon. Les monts Owl’s Head, Sugar Loaf et Elephant, ainsi que le lac, sont 
visibles à moyenne distance. 

- Ambiance paysagère globale : lieu valorisé reliant Magog à Georgeville. Les 
nombreuses résidences sont souvent invisibles du chemin, laissant place aux 
prés et champs. 

- Harmonie des composantes : forte. 

- Diversité des composantes : forte. 
Indicateurs de 
changement ou de 
stabilité 

Il s’agit d’une unité où le paysage est visiblement stable, toutefois le couvert 
végétal est amené à changer peu à peu : apparition de quelques friches, 
plantations de conifères et de haies visant à isoler certaines propriétés privées. 

Intérêt paysager 
global 

Moyen à fort / valeur identitaire et emblématique forte; quatre emblèmes 
paysagers visibles (47 photos couvrent le secteur STANSTEAD et 111 photos 
couvrent le secteur MAGOG sur les 246 soumises). 

Composantes clés 
des paysages 
culturels 

- Paysage champêtre illustrant l’équilibre entre les composantes paysagères 
naturelles exceptionnelles du secteur et la mise en valeur historique du 
territoire par l’agriculture. 

- La valeur identitaire de ce secteur est liée au caractère emblématique et 
repère des trois monts et du lac visibles de certains points de vue depuis le 
chemin de Georgeville. 

 

 

Figure 4.39 Paysage agricole ouvert sur le chemin de Georgeville, au sud du chemin Gendron. Magog (DSC07711). 
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Figure 4.40 Percée visuelle (rare) sur l’abbaye de Saint-Benoît-du-Lac sur la rive ouest du lac Memphrémagog. En 
avant-plan, une allée d’arbres en croissance. Canton de Stanstead (DSC07704). 

 

4.3.5.4 Unités de paysages culturels – STANSTEAD --- Georgeville 

Qualités visuelles - Noyau villageois groupé installé dans une dépression du relief en bordure du 
lac Memphrémagog. Développé autour de l’industrie touristique, où un service 
de traversier a été établi à la fin du XVIIIe siècle. Le noyau villageois au 
patrimoine bâti remarquable et unique côtoie le lac où un quai constitue un 
des rares accès publics au lac (figures 4.41 et 4.42). 

- Ambiance paysagère globale : lieu fortement valorisé (Chemin des Cantons). Le 
patrimoine bâti bien entretenu et l’accès au lac contribuent à eux seuls à la 
qualité visuelle de l’unité de paysage. 

- Harmonie des composantes : forte. 

- Diversité des composantes : forte. 
Indicateurs de 
changement ou de 
stabilité 

Il s’agit d’une unité où le paysage est stable au niveau du bâti et du couvert 
végétal. 

Intérêt paysager 
global 

Fort / valeur identitaire et emblématique moyenne à forte selon les secteurs; 
accès unique au lac Memphrémagog, élément paysager emblématique et 
identitaire (47 photos couvrent le secteur STANSTEAD sur les 246 soumises). 

Composantes clés 
des paysages 
culturels 

- Noyau villageois de petite taille au patrimoine bâti caractéristique de la région 
et bien préservé. Il permet un retour dans le temps. 

- Proximité et accès public au lac Memphrémagog, élément emblématique et 
identitaire (figure 4.43). 

- La valeur identitaire de ce secteur est liée au caractère emblématique et 
repère des montagnes (Elephant, Sugar Loaf) et de l’abbaye bien visibles 
depuis le quai. 
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Figure 4.41 La magasin général de Georgeville, au 
centre du noyau villageois. Canton de Stanstead 
(DSC02245). 

Figure 4.42 Deux des trois églises protestantes de 
Georgeville, toutes situées sur la même rue. Chemin 
Magoon Point. Canton de Stanstead (DSC02252). 

 

 

Figure 4.43 Le quai de Georgeville à partie duquel une vue imprenable sur le lac Memphrémagog, l’abbaye de Saint-
Benoît-du-Lac et les monts Sugar Loaf et Éléphant est offerte. Canton de Stanstead (DSC02214). 

 

4.3.5.5 Unités de paysages culturels – STANSTEAD --- Chemin Merrill 

Qualités visuelles - Secteur du canton de Stanstead situé sur un plateau entre Georgeville et Fitch 
Bay où les caractères panoramiques et champêtres sont bien exprimés et visibles 
à partir des chemin Sheldon et Merrill. Sur le chemin Sheldon une vue 
panoramique globale de 360 degrés permet un coup d’œil complet sur le 
territoire habité tout autour, ainsi que sur les monts emblèmes comme Owl’s 
Head, Orford, Elephant, Sugar Loaf visibles aussi ailleurs dans l’unité (figure 4.44 
et 4.45). 

- Ambiance paysagère globale : lieu peu valorisé par rapport aux autres unités du 
secteur STANSTEAD. Secteur agricole et parcouru par une route à haute vitesse. 

- Harmonie des composantes : forte. 

- Diversité des composantes : forte. 
Indicateurs de 
changement ou de 
stabilité 

Il s’agit d’une unité où le paysage est stable par la pratique agricole. Des friches 
ou plantations à certains endroits constituent les signes de changement.  
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Intérêt paysager 
global 

Moyen / valeur identitaire et emblématique moyenne à forte; quatre emblèmes 
paysagers visibles (47 photos couvrent le secteur STANSTEAD sur les 246 
soumises). 

Composantes clés 
des paysages 
culturels 

- Paysage champêtre illustrant l’équilibre entre les composantes paysagères 
naturelles et la mise en valeur historique du territoire par l’agriculture. 

- Vues panoramiques aux composantes paysagères variées. 

- Points de vue sur les éléments emblématiques du relief. 
 

 

Figure 4.44 Le mont Owl’s Head fait partie du paysage du chemin Merrill. Canton de Stanstead (DSC02310). 

 

 

Figure 4.45 Le mont Orford fait est visible à plusieurs endroits le long du chemin Merrill. Canton de Stanstead 
(DSC02291). 
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4.3.5.6 Unités de paysages culturels – STANSTEAD --- Tomifobia 

Qualités visuelles - Secteur champêtre situé à l’écart des lacs emblématiques de la MRC, constitué 
de la vallée, des versants et du plateau à l’ouest de la rivière Tomifobia. Le 
chemin Griffin ainsi que l’axe formé des chemins Hackett, Laflamme et Amy 
ont été parcourus. Ondulée par des collines typiques du relief appalachien, 
cette unité présente un territoire particulièrement ouvert : il s’agit d’un des 
secteurs les plus agricoles de la MRC. Les points de vue et larges ouvertures 
panoramiques sont presque continus. Cette unité est celle où le mode 
cantonal de partage des terres est le mieux exprimé dans le paysage. Cela est 
jumelé à la vue éloignée des montagnes emblématiques, soit les monts Owl’s 
Head et Orford (figure 4.46). À partir du réseau routier de cette unité, la 
variété du relief du secteur STANSTEAD est bien visible : collines, crêtes 
rocheuses, vallées encaissées, arrière-plan montagneux, etc. 

- Ambiance paysagère globale : lieu moyennement valorisé; il s’agit d’un secteur 
rural moins fréquenté à dominance agricole. 

- Harmonie des composantes : forte. 

- Diversité des composantes : forte. 
Indicateurs de 
changement ou de 
stabilité 

Unité où le paysage est visiblement stable, comme dans les secteurs agricoles du 
même type.  

Intérêt paysager 
global 

Fort / valeur identitaire et emblématique moyenne à forte; deux emblèmes 
paysager bien visibles (47 photos couvrent le secteur STANSTEAD sur les 246 
soumises). 

Composantes clés 
des paysages 
culturels 

- Paysage champêtre illustrant l’équilibre entre les composantes paysagères 
naturelles exceptionnelles du secteur et la mise en valeur historique du 
territoire par l’agriculture (figure 4.47). 

- La valeur identitaire de ce secteur est liée au caractère emblématique et 
repère des deux monts visibles selon différents angles depuis le réseau routier 
élevé en altitude. 

- Vues panoramiques parfois à plus de 180 degrés (chemin Griffin) aux 
composantes paysagères variées. 

 

 

Figure 4.46 Le chemin Hackett occupe le versant ouest d’une colline et offre une vue panoramique sur la vallée de la 
rivière Tomifobia et la chaîne de montagne à l’ouest du lac Memphrémagog qui comprend le mont Owl’s Head. 
Ogden/Stanstead (DSC07750). 
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Figure 4.47 Ensemble agricole sur le chemin Hackett. Ogden/Stanstead (DSC07754). 

 

4.3.5.7 Unités de paysages culturels – STANSTEAD --- Beebee Plain – Rock Island - 

Stanstead 

Qualités visuelles - Seule unité de paysages culturels entièrement urbaine, le regroupement des 3 
noyaux de l’actuelle municipalité de Stanstead présente des qualités visuelles 
fortement reliées à l’architecture résidentielle bien entretenue datant du XIXe 
siècle, aux nombreuses églises et aux bâtiments industriels ayant rythmé son 
économie. Cette architecture permet de comprendre l’histoire de la région de 
Stanstead. Beebee Plain présente des résidences modestes où le granit, 
ressource naturelle ayant permis le développement économique après 
l’exploitation de la forêt, est très visible dans les constructions (figure 4.48). Il 
en est de même dans le secteur de Stanstead Plain, où les maisons 
bourgeoises exhibent le granit (Figure 4.49 et 4.50). À Rock Island, les 
bâtiments industriels installés en bordure de la rivière Tomifobia, profitant 
alors du pouvoir de l’eau, retiennent l’attention. À proximité l’un de l’autre, 
ces trois noyaux villageois ont un lien perceptible avec les États-Unis par leur 
proximité.  

- Ambiance paysagère globale : lieu valorisé pour son architecture et sa 
proximité avec le pays voisin et par le Chemin des Cantons. 

- Harmonie des composantes : forte. 

- Diversité des composantes : moyenne à faible. 
Indicateurs de 
changement ou de 
stabilité 

Il s’agit d’une unité où le paysage est en général stable au niveau du bâti. La 
concentration de bâtiments historiques dont l’état est changeant d’un endroit à 
l’autre (allant de très bon état général à un manque d’entretien général) pourrait 
amener des changements rapides. 

Intérêt paysager 
global 

Fort / valeur identitaire et emblématique moyen à faible; aucun emblème 
paysager visible (47 photos couvrent le secteur STANSTEAD sur les 246 
soumises). 

Composantes clés 
des paysages 
culturels 

- Le patrimoine bâti religieux, résidentiel et industriel révèle l’histoire des trois 
noyaux villageois. 

- Aucune visibilité d’élément emblématique ou identitaire. 
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Figure 4.48 Paysage villageois de Beebe Plain, sur la rue Principale. Stanstead (DSC02371). 

 

 

 

Figure 4.49 Église protestante sur la 
rue Dufferin, Stanstead (DSC02383). 

Figure 4.50 Maison bourgeoise sur la rue Dufferin, 
Stanstead (DSC02390). 

 

4.3.6 Résumé des composantes clés des paysages culturels  

Tableau 4.4 Résumé des composantes clés des paysages culturels. 

Secteur Composante Type - description 

NORD 

Massif du mont Orford 
Élément du paysage naturel 
Emblématique et identitaire / repère 

Paysage champêtre agricole 
Pratique – exploitation du sol – activité économique 
Agriculture de petite échelle 

Églises et cimetières 
Pratique culturelle 
Confessions variées 

Forêt Ressource naturelle – exploitation – activité économique 
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Tableau 4.4 (suite) Résumé des composantes clés des paysages culturels. 

Secteur Composante Type - description 

BROME 

Mont Owl’s Head 
Élément du paysage naturel 
Emblématique et identitaire / repère 

Monts Orford, Bear, Hawk, 
Sugar Loaf, Éléphant 

Élément du paysage naturel 
Emblématique et identitaire / repères 

Paysage champêtre agricole 
Pratique – exploitation du sol – activité économique 
Agriculture de petite échelle - élevage 

Vues panoramiques 
Ouvertes par l’agriculture 
Vue sur les montagnes emblèmes et sur l’organisation du 
territoire 

Patrimoine bâti villageois 
Hameaux et villages 
Identitaire 

Églises et cimetières 
Pratique culturelle 
Confessions variées 

Forêt Ressource naturelle – exploitation – activité économique 

MAGOG 

Massif du mont Orford 
Élément du paysage naturel 
Emblématique et identitaire / repère 

Lac Memphrémagog 
Élément du paysage naturel 
Emblématique et identitaire 

Marais de la rivière aux 
Cerises 

Élément du paysage naturel 
Emblématique et identitaire 

Monts Bear, Hawk, Sugar 
Loaf, Éléphant 

Élément du paysage naturel 
Emblématique et identitaire (vue éloignée) / repères 

Vues panoramiques 
Ouvertes par le parc urbain de Magog, sur le lac 
Memphrémagog 

Patrimoine bâti préservé Vieux Magog 

MASSAWIPPI 

Monts Orford et Owl’s Head 
Élément du paysage naturel 
Emblématique et identitaire (vue éloignée) / repères 

Lac Massawippi Élément du paysage naturel 
Emblématique et identitaire 

Lac Magog Élément du paysage naturel 
Emblématique et identitaire 

Paysage champêtre agricole 
Pratique – exploitation du sol – activité économique 
Agriculture de petite échelle - élevage 

Vues panoramiques 
Ouvertes par l’agriculture 
Vue sur les montagnes emblèmes, la vallée du lac 
Massawippi et sur l’organisation du territoire 

Patrimoine bâti préservé Noyaux villageois et hameaux 
Proximité avec l’agriculture et la nature 

Églises et cimetières 
Pratique culturelle 
Confessions variées 

STANSTEAD 

Patrimoine bâti préservé Trois noyaux villageois de Stanstead / Georgeville 

Paysage champêtre agricole 
Pratique – exploitation du sol – activité économique 
Agriculture de petite échelle - élevage 

Vues panoramiques 
Ouvertes par l’agriculture 
Vue sur les montagnes emblèmes, le relief varié et 
l’organisation du territoire 

Églises et cimetières 
Pratique culturelle 
Confessions variées 
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5. Hiérarchisation : composantes des 
paysages culturels et secteurs d’étude 

L’expérience terrain de l’été 2014 dans la MRC de Memphrémagog a révélé les composantes 

clés des paysages culturels. Définis dans le chapitre 1 et exposés dans le chapitre 4.3, les 

paysages culturels identifiés devaient révéler de manière claire ces composantes paysagères; il 

s’agit de portions de territoire où l’expression de l’expérience culturelle propre à la région est 

bien visible à partir du réseau routier. 

Le présent mandat demandait de dresser une liste hiérarchisée selon des critères spécifiques 

des éléments à mettre en valeur ou à protéger. Les critères identifiés sont appliqués aux 

composantes clés des paysages culturels, pour chacun des cinq secteurs d’étude (tableaux 5.1 à 

5.5), identifiées dans la caractérisation des unités de paysages culturels (section 4.3) et 

résumées au tableau 4.4. 

5.1 Critères de hiérarchisation 

1. Valeur identitaire (forte, moyenne, faible) : la population s’identifie à son territoire par 

un élément ou un ensemble d’éléments du paysage naturel ou humanisé. La valeur 

identitaire des composantes « vue panoramique » a été mesurée en fonction des 

résultats du concours de photos et de la visibilité d’éléments identitaires à partir du point 

de vue panoramique. 

2. Valeur emblématique (forte, moyenne, faible) : élément symbolique du paysage, perçu 

comme un emblème ou comme un repère territorial à grande échelle. Il s’agit d’une 

signature paysagère, un élément qui réfère à une région.  

3. Degré d’impact sur la qualité globale des paysages culturels (fort, moyen, faible) : 

importance/poids de la composante paysagère dans les unités de paysage culturel du 

secteur. Un degré d’impact moyen signifie qu’en matière d’appréciation (visuelle) des 

paysages, la composante paysagère est moyennement visible. 

4. État de l’intégrité de l’élément paysager (préservé, vulnérable, détérioré) : ce critère 

évalue la préservation (intégrité) de la composante paysagère en fonction de l’expérience 

terrain. Lorsqu’il s’agit d’un élément du paysage naturel (relief), l’état de l’intégrité de la 

vue sur l’élément est identifié. 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la composante paysagère : identification des menaces ou 

pressions sur la composante paysagère qui pourrai(en)t affecter, à moyen ou long terme, 

les quatre autres critères : pression de développement résidentiel / abandon des terres 

agricoles et enfrichement ou fermeture du paysage/ plantations (résineux, peupliers 

hybrides) / dilution ou abandon du patrimoine bâti / abandon des pratiques et du bâti 

religieux. L’utilisation des caractères en gris distingue ce critère des quatre autres puisqu’il 

identifie des menaces et éléments de vulnérabilité. 
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Tableau 5.1 Hiérarchisation des composantes clés des paysages culturels – secteur NORD 

Secteur Composante Critères Classification 
N

O
R

D
 

Massif du mont Orford 

1. Valeur identitaire Moyenne 

2. Valeur emblématique Forte 

3. Degré d’impact sur la qualité 
globale des paysages culturels 

Fort 

4. État de l’intégrité de l’élément 
paysager (vues sur la composante) 

Vulnérable 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère (vue sur la 
composante) 

Abandon des terres 
agricoles+enfrichement 

Fermeture du paysage 

Paysage champêtre 
agricole 

1. Valeur identitaire Faible 

2. Valeur emblématique Faible 

3. Degré d’impact sur la qualité 
globale des paysages culturels 

Fort 

4. État de l’intégrité de l’élément 
paysager 

Vulnérable à détérioré 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère 

Abandon des terres agricoles et 
enfrichement 

Fermeture du paysage 

Églises et cimetières 

1. Valeur identitaire Moyenne à faible 

2. Valeur emblématique Faible 

3. Degré d’impact sur la qualité 
globale des paysages culturels 

Fort 

4. État de l’intégrité de l’élément 
paysager 

Vulnérable 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère 

Abandon des aménagements liés 
à la pratique religieuse 

Abandon du patrimoine religieux 
(églises, cimetières) 

Forêt 

1. Valeur identitaire Moyenne à forte 

2. Valeur emblématique Faible à moyenne 

3. Degré d’impact sur la qualité 
globale des paysages culturels 

Moyen 

4. État de l’intégrité de l’élément 
paysager 

Préservé 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère 

- 
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Tableau 5.2 Hiérarchisation des composantes clés des paysages culturels – secteur BROME 

Secteur Composante Critères Classification 
B

R
O

M
E 

Mont Owl’s Head 

1. Valeur identitaire Forte 

2. Valeur emblématique Forte 

3. Degré d’impact sur la qualité globale des 
paysages culturels 

Fort 

4. État de l’intégrité de l’élément paysager 
(vues sur la composante) 

Vulnérable 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère (vue sur la 
composante) 

Abandon des terres agricoles+enfrichement 

Fermeture du paysage 

Monts Orford, Bear, 
Hawk, Sugar Loaf, 
Éléphant 

1. Valeur identitaire Forte 

2. Valeur emblématique Forte 

3. Degré d’impact sur la qualité globale des 
paysages culturels 

Fort 

4. État de l’intégrité de l’élément paysager Vulnérable 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère 

Abandon des terres agricoles+enfrichement 

Fermeture du paysage 

Paysage champêtre 
agricole 

1. Valeur identitaire Moyenne à forte 

2. Valeur emblématique Faible  

3. Degré d’impact sur la qualité globale des 
paysages culturels 

Fort 

4. État de l’intégrité de l’élément paysager Vulnérable à détérioré 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère 

Abandon des terres agricoles+enfrichement 

Fermeture du paysage 

Vues panoramiques 

1. Valeur identitaire Moyenne à forte 

2. Valeur emblématique Moyenne 

3. Degré d’impact sur la qualité globale des 
paysages culturels 

Fort 

4. État de l’intégrité de l’élément paysager Préservé à vulnérable 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère 

Abandon des terres agricoles+enfrichement 

Fermeture du paysage 

Patrimoine bâti 
villageois 

1. Valeur identitaire Forte 

2. Valeur emblématique Faible 

3. Degré d’impact sur la qualité globale des 
paysages culturels 

Moyen à fort 

4. État de l’intégrité de l’élément paysager Préservé à vulnérable 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère 

Dilution du patrimoine bâti à travers les 
constructions récentes 

Églises et 
cimetières 

1. Valeur identitaire Forte 

2. Valeur emblématique Faible 

3. Degré d’impact sur la qualité globale des 
paysages culturels 

Moyen à fort 

4. État de l’intégrité de l’élément paysager Vulnérable 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère 

Abandon des aménagements liés à la 
pratique religieuse 

Abandon du patrimoine religieux (églises, 
cimetières) 
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Tableau 5.3 Hiérarchisation des composantes clés des paysages culturels – secteur MAGOG 

Secteur Composante Critères Classification 
M

A
G

O
G

 

Massif du mont 
Orford 

1. Valeur identitaire Forte 

2. Valeur emblématique Forte 

3. Degré d’impact sur la qualité globale des 
paysages culturels 

Fort 

4. État de l’intégrité de l’élément paysager (vue 
sur la composante) 

Préservé 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la composante 
paysagère (vue sur la composante) 

Vulnérabilité face à l’enfrichement et à la 
construction résidentielle et de villégiature 

Lac 
Memphrémagog 

1. Valeur identitaire Forte 

2. Valeur emblématique Forte 

3. Degré d’impact sur la qualité globale des 
paysages culturels 

Fort 

4. État de l’intégrité de l’élément paysager (vue 
sur la composante) 

Préservé à détérioré 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la composante 
paysagère (vue sur la composante) 

Vulnérabilité face à l’enfrichement et à la 
construction résidentielle et de villégiature 
(densité des constructions ou obstruction 
de percées par une construction) 

Marais de la 
rivière aux 
Cerises 

1. Valeur identitaire Forte 

2. Valeur emblématique Moyenne 

3. Degré d’impact sur la qualité globale des 
paysages culturels 

Fort 

4. État de l’intégrité de l’élément paysager (vue 
sur la composante) 

Préservée 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la composante 
paysagère (vue sur la composante) 

Vulnérabilité face à la construction 
résidentielle et de villégiature 

Monts Bear, 
Hawk, Sugar 
Loaf, Éléphant 

1. Valeur identitaire Moyenne 

2. Valeur emblématique Moyenne 

3. Degré d’impact sur la qualité globale des 
paysages culturels 

Moyenne à faible 

4. État de l’intégrité de l’élément paysager (vue 
sur la composante) 

Préservé 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la composante 
paysagère (vue sur la composante) 

Vulnérabilité face à l’enfrichement et à la 
construction résidentielle et de villégiature 

Vues 
panoramiques 

1. Valeur identitaire Forte 

2. Valeur emblématique Forte 

3. Degré d’impact sur la qualité globale des 
paysages culturels 

Fort 

4. État de l’intégrité de l’élément paysager Préservé à vulnérable 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la composante 
paysagère 

Vulnérabilité face à l’enfrichement et à la 
construction résidentielle et de villégiature 

Patrimoine bâti 
préservé 

1. Valeur identitaire Moyenne 

2. Valeur emblématique Moyenne 

3. Degré d’impact sur la qualité globale des 
paysages culturels 

Fort 

4. État de l’intégrité de l’élément paysager Préservé 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la composante 
paysagère 

Dilution du patrimoine bâti à travers les 
constructions récentes 
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Tableau 5.4 Hiérarchisation des composantes clés des paysages culturels – secteur MASSAWIPPI 

Secteur Composante Critères Classification 
M

A
SS

A
W

IP
P

I 

Monts Orford et 
Owl’s Head 

1. Valeur identitaire Moyenne 

2. Valeur emblématique Moyenne 

3. Degré d’impact sur la qualité globale 
des paysages culturels 

Moyen 

4. État de l’intégrité de l’élément 
paysager (vue sur la composante) 

Préservé à détérioré 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère (vue sur la 
composante) 

Vues en altitude donc protégées en 
partie. Vulnérabilité face à 
l’enfrichement 

Lac Massawippi 

1. Valeur identitaire Forte 

2. Valeur emblématique Forte 

3. Degré d’impact sur la qualité globale 
des paysages culturels 

Fort 

4. État de l’intégrité de l’élément 
paysager (vue sur la composante) 

Préservé à vulnérable 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère (vue sur la 
composante) 

Vulnérabilité face à l’enfrichement et à la 
construction résidentielle et de 
villégiature (densité des constructions ou 
obstruction de percées par une 
construction) 

Lac Magog 

1. Valeur identitaire Moyenne 

2. Valeur emblématique Moyenne 

3. Degré d’impact sur la qualité globale 
des paysages culturels 

Fort 

4. État de l’intégrité de l’élément 
paysager (vue sur la composante) 

Préservé à détérioré 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère (vue sur la 
composante) 

Vulnérabilité face à l’enfrichement et à la 
construction résidentielle et de 
villégiature 

Paysage champêtre 
agricole 

1. Valeur identitaire Forte 

2. Valeur emblématique Forte 

3. Degré d’impact sur la qualité globale 
des paysages culturels 

Fort 

4. État de l’intégrité de l’élément 
paysager 

Préservé 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère 

Abandon des terres 
agricoles+enfrichement 

Fermeture du paysage 

Vues panoramiques 

1. Valeur identitaire Forte 

2. Valeur emblématique Forte 

3. Degré d’impact sur la qualité globale 
des paysages culturels 

Fort 

4. État de l’intégrité de l’élément 
paysager 

Préservé à vulnérable 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère 

Vulnérabilité face à l’enfrichement et à la 
construction résidentielle et de 
villégiature (densité des constructions ou 
obstruction de percées par une 
construction) 
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Tableau 5.4 (suite) Hiérarchisation des composantes clés des paysages culturels – secteur MASSAWIPPI 

Secteur Composante Critères Classification 
M

A
SS

A
W

IP
P

I 

Patrimoine bâti 
préservé 

1. Valeur identitaire Moyenne à forte 

2. Valeur emblématique Faible à moyenne 

3. Degré d’impact sur la qualité globale 
des paysages culturels 

Fort 

4. État de l’intégrité de l’élément 
paysager 

Préservé à vulnérable 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère 

Dilution du patrimoine bâti à travers les 
constructions récentes 

Églises et cimetières 

1. Valeur identitaire Forte 

2. Valeur emblématique Moyenne à forte 

3. Degré d’impact sur la qualité globale 
des paysages culturels 

Moyen à fort 

4. État de l’intégrité de l’élément 
paysager 

Préservé 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère 

Abandon des aménagements liés à la 
pratique religieuse 

Abandon du patrimoine religieux (églises, 
cimetières) 
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Tableau 5.5 Hiérarchisation des composantes clés des paysages culturels – secteur STANSTEAD 

Secteur Composante Critères Classification 
ST

A
N

ST
EA

D
 

Patrimoine bâti 
préservé 

1. Valeur identitaire Moyenne à forte 

2. Valeur emblématique Faible à moyenne 

3. Degré d’impact sur la qualité globale 
des paysages culturels 

Fort 

4. État de l’intégrité de l’élément 
paysager 

Préservé à vulnérable 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère 

Dilution du patrimoine bâti à travers les 
constructions récentes 

Paysage champêtre 
agricole 

1. Valeur identitaire Forte 

2. Valeur emblématique Forte 

3. Degré d’impact sur la qualité globale 
des paysages culturels 

Fort 

4. État de l’intégrité de l’élément 
paysager 

Préservé 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère 

Abandon des terres 
agricoles+enfrichement 

Fermeture du paysage 

Vues panoramiques 

1. Valeur identitaire Forte 

2. Valeur emblématique Forte 

3. Degré d’impact sur la qualité globale 
des paysages culturels 

Fort 

4. État de l’intégrité de l’élément 
paysager 

Préservé à vulnérable 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère 

Abandon des terres 
agricoles+enfrichement 

Fermeture du paysage 

Églises et cimetières 

1. Valeur identitaire Forte 

2. Valeur emblématique Moyenne à forte 

3. Degré d’impact sur la qualité globale 
des paysages culturels 

Moyen à fort 

4. État de l’intégrité de l’élément 
paysager 

Préservé 

5. Vulnérabilité ou menaces sur la 
composante paysagère 

Abandon des aménagements liés à la 
pratique religieuse 

Abandon du patrimoine religieux (églises, 
cimetières) 

 

5.2 Secteurs d’intervention prioritaires en fonction des 

différentes composantes 

Les domaines d’intervention prioritaires, présentés par secteur, concernent des composantes 

qui reviennent d’un secteur à l’autre (tableau 5.6). C’est en effet par les paysages champêtres 

agricoles et les vues panoramiques qu’une majorité des autres composantes peuvent être 

appréciées par l’observateur du paysage, le tout formant la richesse des paysages culturels de la 
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MRC de Memphrémagog auxquels les résidents s’identifient et desquels les touristes se 

souviennent. 

 

Tableau 5.6 Secteurs d’intervention prioritaire en fonction des différentes composantes clés des 

paysages culturels* 

Secteur Composante Domaine d’intervention 

NORD 
Massif du mont Orford Fermeture des paysages 

Paysages champêtres agricoles Fermeture des paysages 

BROME 
Paysages champêtres agricoles 

1. Fermeture des paysages 

2. Mise en valeur 

Vues panoramiques Fermeture des paysages 

MAGOG 

Massif du mont Orford 
1. Mise en valeur des 4 types de paysages 

intimement liés (à Magog) 

2. Fermeture des paysages au sud de Magog 

Lac Memphrémagog 

Marais de la rivière aux cerises 

Vues panoramiques 

MASSAWIPPI 

Paysages champêtres agricoles 
1. Mise en valeur 

2. Fermeture des paysages 

Vues panoramiques 
1. Fermeture des paysages 

2. Fermeture des paysages 

STANSTEAD 

Paysages champêtres agricoles 
1. Mise en valeur 

2. Fermeture des paysages 

Vues panoramiques 
1. Mise en valeur 

2. Fermeture des paysages 

*D’après la hiérarchisation et l’expérience de terrain 

 

Il est important de noter que parmi les composantes paysagères identifiées, plusieurs font 

partie de territoires éloignés de l’endroit à partir duquel elles sont observées. La concertation 

régionale au niveau de la MRC sera donc primordiale afin de prévoir des actions qui seront 

bénéfiques. 

Du tableau 5.6, deux constats ressortent. D’une part, la question de la fermeture des paysages 

est un domaine d’intervention primordial pour préserver les paysages agricoles et ouverts de 

grande valeur de la partie est de la MRC (secteurs MASSAWIPPI et STANSTEAD). Quant aux 

secteurs ouest et centre (MAGOG partie sud, BROME et NORD), la fermeture du paysage est en 

cours ou avancée.  

Dans la liste d’éléments à protéger, il est primordial de continuer à considérer comme corridor 

d’intérêt supérieur l’axe de l’autoroute 10 puisqu’il s’agit de la porte d’entrée sur la région et 

d’une voie très fréquentée.   
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6. Objectifs et mesures concrètes11 

6.1 Objectifs généraux 

Les objectifs proposés dans cette première partie sont d'ordre général, à l’échelle de 

l’ensemble de la MRC de Memphrémagog, afin qu’elle poursuive les actions de préservation 

et de mise en valeur de ses paysages culturels. Ayant déjà montré son leadership en matière 

de paysages, elle pourra poursuivre sur cette voie et demeurer un leader régional. 

La liste des objectifs d’ordre général est présentée dans le tableau 6.1. 
 

Tableau 6.1 Objectifs généraux en matière de paysages culturels pour la MRC de 

Memphrémagog 

Initier une démarche de désignation de paysage culturel patrimonial auprès du MCC 

 Choisir un ou des paysages culturels identifiés au chapitre 4 pour élaborer la 
démarche. Le processus à suivre dans un tel cas comprend l’établissement d’un 
diagnostic, la consultation de la population, la rédaction d’une charte et d’un plan de 
conservation. La désignation de paysage culturel patrimonial est un label de qualité 
pour un paysage présentant des caractéristiques emblématiques, identitaires et 
historiques exceptionnelles. 

Relancer la concertation régionale estrienne sur les paysages, entre autres avec l’organisme 
Paysages estriens, qui permettrait de réaliser des actions communes comme : 

 Élaborer un plan d’action régional afin de mettre en œuvre des actions de protection, 
de mise en valeur, de diffusion et de sensibilisation sur les paysages. 
 

Exemples d’orientations pour le plan d’action : 

 Sensibiliser et conscientiser la communauté à l’importance de la protection et 
la mise en valeur des paysages; 

 Susciter l’engagement de la communauté à la cause des paysages; 

 Appuyer les intervenants locaux dans leur responsabilité de planification et de 
législation; 

 Appuyer les intervenants dans la réalisation de projets visant à protéger et à 
mettre en valeur les paysages; 

 Favoriser le réseautage avec les organismes régionaux et nationaux. 

Mettre en place des comités paysages locaux dans les municipalités de la MRC de 
Memphrémagog, qui assureront la mise en œuvre d’un plan d’action pour la préservation 
et la mise en valeur des paysages. 

 

 

                                                           
11

 Un lexique est disponible au début du rapport afin de préciser les termes : agroforesterie, bassin visuel, champ 
visuel, unité de paysage culturel.  
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Tableau 6.1 (suite) Objectifs généraux en matière de paysages culturels pour la MRC de 

Memphrémagog 

Mettre en place un observatoire du paysage  

 L’observatoire du paysage est un outil de gestion des paysages pour la MRC. Il 
consiste en une succession de prises de vues photographiques effectuées du même 
point de vue à des intervalles réguliers. (Parc naturel régional du Lubéron, s.d.). Les 
objectifs : 

- Illustrer les tendances d’évolution des paysages. Quel est le devenir des 
paysages? Démarche prospective. 

- Sensibiliser la population aux enjeux du paysage, et leur part de responsabilité 
dans le processus de mutation des paysages. 

- Fournir des arguments susceptibles d’initier des outils de gestion des paysages. 

Poursuivre la sensibilisation à la question des paysages : 

 Développer des outils thématiques d’intervention sur les paysages; 

 Initier des projets innovants pour la mise en valeur des paysages; 

 Poursuivre la diffusion déjà amorcée des connaissances sur les paysages et des 
initiatives de valorisation. 

 

6.2 Objectifs spécifiques et mesures concrètes 

Des objectifs spécifiques et des mesures concrètes ont été élaborés en vue d’actions de 

préservation ou de mise en valeur des paysages culturels de la MRC de Memphrémagog. Ils ont 

été élaborés en regard de l’expérience visuelle sur le terrain, des préoccupations de la MRC, 

d’une volonté exprimée de préservation et de mise en valeur des paysages de la MRC pour 

lesquels cette dernière travaille depuis une trentaine d’années12 Les mesures concrètes 

identifiées sont détaillées et souvent illustrées, et plusieurs font référence à des extraits du 

Schéma d’aménagement et de développement régional de la MRC (SADR) ou du Plan de 

développement de la zone agricole (PDZA). 

6.2.1 Objectif : Mettre en valeur et révéler les paysages depuis les espaces 

publics 

Menace identifiée : privatisation des rives des lacs 

Enjeu : Accès visuel et physique aux paysages culturels, aux composantes emblématiques et 

identitaires du paysage.  

                                                           
12

 Les élus ont exprimé cette volonté lors du symposium « Typiquement Memphrémagog » tenu à Orford le 3 octobre 
2014. 
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6.2.1.1 Mesures concrètes 

6.2.1.1.1 Améliorer la qualité des accès aux lacs 

Valoriser les quais, avec comme exemple l’aménagement sur pilotis de la promenade de North 

Hatley. Le quai de Knowlton Landing présente un potentiel intéressant de valorisation. 

L’aménagement des accès devrait respecter le caractère naturel des rives, en visant une 

harmonie entre les composantes naturelles (eau, minéral, végétation) et construites : choix de 

matériaux et de couleurs s’harmonisant avec les composantes paysagères du site, plantation de 

végétaux indigènes adaptés au milieu riverain.  

 

6.2.1.1.2 Créer de nouveaux accès publics 

Il convient d’identifier les sites les plus intéressants ayant la possibilité d’être aménagés, offrant 

des vues sur des paysages typiques de la MRC, incluant les paysages champêtres, emblématiques 

et identitaires, ainsi que les sites panoramiques. Les chemins jumelant deux ou trois types de 

territoires d’intérêt esthétique (SADR) sont particulièrement visés par cette mesure. Leur situation 

en dehors du réseau routier à haute vitesse pourrait faciliter leur aménagement, lequel 

nécessitera tout de même de la sensibilisation et de la concertation avec les propriétaires. 

La privatisation des rives limite les possibilités de nouveaux accès en bordure des lacs; il est 

donc important de maintenir les accès en place. 

Voir la partie 6.2.2.1.1. c) : aménagement de haltes et de belvédères le long des routes. 

 

6.2.2 Objectif : Mettre en valeur et révéler les paysages depuis les routes 

Depuis la route, surtout depuis les routes panoramiques et touristiques (comme le Chemin des 

Cantons), on doit pouvoir « sentir » le paysage, en découvrir les attraits et les ambiances diverses. 

Une route offrant une expérience paysagère doit rendre compte du caractère culturel du paysage 

et mettre en scène une partie représentative du paysage traversé. Son tracé et l’aménagement de 

ses abords doivent être en cohérence avec le paysage traversé, notamment sur le plan de la 

palette végétale, en mettant en valeur les motifs du paysage (exemple : présence d’affleurements 

rocheux), ses emblèmes (exemple : vues sur monts, lacs, abbaye) ou encore son caractère 

pittoresque (paysage agricole), en s’adaptant au relief et au type de paysage traversé (tracé et 

largeur de la route). 

L’insertion de la route dans le paysage (tracé épousant le relief, créant une perspective, etc.), 

l’aménagement de ses abords (type de végétation), la diversité des ambiances (rurale, forestière, 

riveraine, etc. avec seuils de paysage) et des vues (surplombante, encaissée, fermée, ouverte, 

panoramique,…), sont déterminants pour offrir une expérience paysagère de qualité. Les mesures 
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qui suivent concernent le domaine public (accotement) ou privé (terres agricoles, développement 

domiciliaire, etc.). 

 

Se questionner pour mieux se préparer 

Comment intervenir sur le domaine public et privé ? Quels outils réglementaires et contractuels à 
développer pour mettre en place ces principes? 
 

 

Menaces identifiées : 

 Enfrichement lié au recul des terres agricoles. 

 Enrésinement, plantations de peupliers hybrides et risque de fermeture des paysages. 

 Enfrichement des bordures des routes. 

 Développement résidentiel et morcellement des terres agricoles, coincées entre deux 

propriétés privées, fragilisant la pérennité de l’activité agricole restante (exemple : 

chemin des Pères). 

 Végétation en croissance, associée à des propriétés privées, risquant d’obstruer des 

vues remarquables à court et à moyen terme (exemple du belvédère Memphré sur le 

chemin des Pères). Perte du lien avec le lac Memphrémagog et les autres composantes 

paysagères typiques de la MRC (monts, lacs, vallées). 

 

Enjeux : 

 Préservation des ouvertures visuelles vers les éléments emblématiques et identitaires 

formant la structure physique des paysages culturels de la MRC. 

 Maintien de l’accès visuel et physique aux paysages depuis les réseaux routiers principal 

et secondaire. 

 

6.2.2.1 Mesures concrètes 

6.2.2.1.1 Aménager les abords routiers - Domaine public 

a) Au niveau des vues remarquables (panoramas, vue sur les emblèmes et/ou sur les 

paysages emblématiques) : interdire les constructions et les écrans végétaux qui 

obstruent les vues (figure 6.1). 

 

b) Privilégier une végétation qui encadre et met en scène les vues sur le paysage et ses 

emblèmes, lorsque c’est pertinent (en cohérence avec le paysage environnant). 

 Privilégier des arbres de haut jet, avec houppier haut et tronc dégagé, qui 

encadrent les vues à maturité (effet de fenêtre). Selon l’essence choisie, 

l’élagage régulier des branches basses lors de la croissance de l’arbre pour 

dégager le tronc peut s’avérer nécessaire (figure 6.2 et 6.3). 

 Privilégier des essences locales, en cohérence avec le paysage environnant.  
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Figure 6.1 Écran végétal délimitant une propriété privée et refermant le paysage. Chemin de 
Georgeville (DSC07712). 

 

 

 

Figure 6.2 Technique d’élagage lors de la croissance de l’arbre. (Source : Atelier technique des 
espaces naturels). 
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Figure 6.3 Combiné à des arbres au houppier suffisamment haut pour ne pas obstruer la vue, 
l’espace ouvert offert par le pré permet des vues lointaines sur les monts (mont Éléphant) en arrière-
plan. Chemin de Georgeville. (DSC07715). 

 
 

c) Aménager des haltes ou des belvédères pour permettre un arrêt lorsque les vues sont 

exceptionnelles : identifier les sites potentiels en fonction des besoins et des usages à 

partir des vues identifiées à la carte 1 en pochette. Ces haltes et belvédères devront 

comprendre un mobilier et des structures légers, bien intégrés à l’environnement afin 

que l’expérience paysagère soit optimale. 

 Installation de panneaux d’information et de découverte du paysage. Le 

vignoble Val Caudalies à Dunham, dans la MRC de Brome-Missisquoi, présente 

un exemple intéressant de panneaux d’interprétation mettant en valeur les 

éléments montagneux emblématiques de la région  

 À Sainte-Catherine-de-Hatley : étudier la faisabilité d’aménagement d’un parcours 

de découverte du village dont le point de départ serait à l’église, puis cheminerait 

jusqu’à un belvédère offrant un panorama sur le lac Magog et les montagnes 

emblématiques de la région (figure 6.4). Il est important de prendre en compte dans 

ce projet le virage dangereux et la route à grande vitesse. 
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Figure 6.4 Création d’un belvédère, noyau villageois de Sainte-Catherine-de-Hatley : exemple de démarche 
pour étudier la faisabilité du projet sur le plan technique, foncier, sécuritaire. Les cercles représentent des 
lieux où des points d’information pourraient être installés. 
  

 

d) Accorder une attention particulière aux seuils de paysage (passage d’un paysage à un 

autre, d’une vue fermée à une vue ouverte par exemple) qui rythment le parcours, en 

lien avec le paysage traversé : tunnels d’arbres et voûtes végétales, entrées de villes et 

de village, rupture de pente entre plateau et vallée, lisières boisées associées aux fonds 

et aux crêtes des vallées, etc. Les seuils de paysage les plus contrastés procurent des 

moments de surprise et de découverte qui contribuent à la qualité de l’expérience 

paysagère. 

 Tunnels d’arbres parfois détériorés à consolider ou à reconstituer. 

 Lisières boisées associées aux fonds et aux crêtes des vallées à conserver ou à 

consolider au besoin. 

 Passage d’un milieu fermé (exemple : fond de vallée humide boisé) à un milieu 

ouvert ou semi-ouvert (exemple : paysage agricole ou agroforestier avec monts 

en arrière-plan) (figure 6.5). 

 Au détour d’un virage ou au sommet d’une pente : perspective sur un élément 

marquant, une composante emblématique du paysage (mont, lac) ou un point 

de repère (clocher d’église) à conserver ou à bonifier. 

 Identifier les autres seuils de paysage, à l’aide d’une étude de paysage plus fine 

(figure 6.6). 

 

Parcours piéton de 
découverte et belvédère 
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Figure 6.5 Passage d’un versant boisé où la vue est fermée (à gauche) à un panorama sur le paysage (à droite). 
Chemin de la montagne, Sainte-Catherine-de-Hatley (DSC07618 et 07619) 
 

 

Figure 6.6 Autre exemple de seuil de paysage depuis lequel on aperçoit l’église de Sainte-Catherine-de-Hatley en 
arrière-plan, avec un vallon boisé au premier plan. Chemin de la montagne, Sainte-Catherine-de-Hatley (DSC07618) 

 

e) Lors de travaux routiers :  

 Prendre en compte le relief dans lequel s’inscrit la route : privilégier un tracé qui 

épouse le relief et éviter les remblais et déblais.  

 Maintenir le gabarit des routes champêtres et pittoresques (largeur de 

l’emprise) afin de préserver le caractère rural du paysage et « l’esprit des lieux ». 

 Conserver les caractéristiques du paysage traversé au niveau des abords routiers 
et de l’espace situé entre les deux voies de circulation d’une autoroute : 
présence de roches, type de végétation (figure 6.7).  
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Figure 6.7 Autoroute 10, Orford. Aménagement routier de référence : vue sur le mont Orford, affleurements 
rocheux conservés entre les voies. Les voies sur deux niveaux rappellent la disposition en balcon des routes, fréquente 
dans la MRC (*photo prise de l’intérieur d’un véhicule). (DSC07848) 

 
 

f) Intégrer l’ensemble du chemin des Cantons en tant que route touristique au schéma 

d’aménagement. 

 

6.2.2.1.2 Encourager le maintien des espaces ouverts offerts par l’agriculture 

Du tableau 5.6, deux constats ressortent. D’une part, la question de la fermeture des paysages 

est un domaine d’intervention primordial pour préserver les paysages agricoles et ouverts de 

grande valeur de la partie est de la MRC (secteurs MASSAWIPPI et STANSTEAD). Quant aux 

secteurs ouest et centre (MAGOG partie sud, BROME et NORD), la fermeture du paysage est en 

cours ou avancée. Des actions en amont de cette problématique devraient être prises afin de 

préserver les acquis. Dans ces cas, des actions visant une réappropriation des terres en friches, 

par exemple, pourraient être visées. 

La pratique de l’agriculture façonne des paysages de qualité en les gardant ouverts. Ces 

paysages sont appréciés par la population comme l’a démontré le concours de photos 

« Typiquement Memphrémagog » et contribuent de façon significative à l’identité paysagère de 

la MRC. L’existence de vues panoramiques et la profondeur des champs visuels offerts depuis 

les plateaux et les sommets vers les monts et vallées, sont étroitement liées au maintien des 

espaces agricoles (figure 6.8). 
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Figure 6.8 Sur le chemin des Pères à Magog, les propriétaires de la Savonnerie des Cantons gardent le paysage 
ouvert en plantant entre autres des arbustes fruitiers productifs près de la route. Chemin des Pères, Magog. (Source : 
Google StreetView) 

 

 

a) Mettre en application le plan de développement de la zone agricole (PDZA) de la MRC, 

lancé en septembre 2014, lequel constitue un outil privilégié pour maintenir une 

agriculture dynamique et, par le fait même, préserver la qualité des paysages.  

En accord avec la vision du PDZA pour 2025-2030 : « L’agriculture de la MRC de 

Memphrémagog est une filière dynamique et diversifiée, tant par ses types de 

production que par sa répartition territoriale. Le développement de créneaux tels 

que l’agroalimentaire, l’agroforesterie et l’agrotourisme contribue à renforcer son 

identité. Soutenue par le milieu et en harmonie avec l’environnement humain et 

naturel, l’agriculture de la MRC est un modèle de prospérité et de développement 

durable. » (PDZA, p.132)  

Le PDZA de la MRC apparaît comme un outil important pour maintenir et développer 
une agriculture dynamique et diversifiée à l'horizon 2025-2030, productrice de paysages 
de qualité et vivants, issus de l'interaction entre nature et culture (paysage culturel 
patrimonial) :  

 

 L'activité agricole, avec ses pâturages, son patrimoine bâti, ses champs aux 
textures et couleurs variées, offre des paysages vivants et une ambiance 
pittoresque et bucolique depuis les routes. 

 Les panoramas et la profondeur des champs visuels sur les différents monts 
(Appalaches) et sur les vallées sont étroitement liés à l'ouverture visuelle 
offerte au premier plan par les champs, prés et pâturages le long des routes. 

 
Le maintien et la diversification de l'agriculture représente donc un enjeu majeur pour le 
maintien des paysages et des panoramas typiques de la MRC. À ce titre, le portrait agricole 
de la MRC, incluant notamment la caractérisation des terres en friches, pourrait être mis à 
profit pour identifier les secteurs propices au développement de nouvelles activités agricoles 
viables économiquement : agrotourisme (cultures spécialisées), agroforesterie 
(sylvopastoralisme, agrosylviculture), etc. 
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b) En lien avec le PDZA, encourager une agriculture dynamique diversifiée, produisant des 

paysages de qualité :  

 Maintien des paysages de champs et de pâturages associés à la production de 

lait et de viande; 

 Encourager les productions favorables aux activités agrotouristiques : apiculture, 

vergers, viticulture, autres productions spécialisées. Se servir du paysage pour 

valoriser les produits locaux en valorisant Le lien entre le produit et le paysage. 

Exemple de l’IGP utilisé dans Charlevoix pour l’agneau. 

 Encourager de nouvelles pratiques productrices de nouveaux paysages de 

qualité au niveau des secteurs agricoles moins propices aux grandes cultures, en 

voie d'enfrichement (affectation agroforestière du SADR) : agroforesterie de 

type sylvopastoralisme (pâturages boisés, bois pâturé), agrosylviculture (figure 

6.9 à 6.12).  

Il s’agit de trouver une alternative économiquement viable à l’enrésinement encore peu 

répandu, mais qui risque de prendre de l’ampleur, ainsi qu’à l’enfrichement des terres 

agricoles délaissées. Sur le plan paysager, les pratiques agroforestières, en associant les 

arbres aux cultures ou aux pâturages, créent des paysages semi-ouverts. La fermeture 

des vues causée par l’enfrichement pourrait ainsi faire place à des vues lointaines 

filtrées sur les paysages typiques de la MRC. 

 

 

 

Figure 6.9 Terre agricole en enfrichement ou évolution vers un pâturage boisé? Chemin Laliberté, Potton (DSC07809). 



 - 76 - 

 

Figure 6.10 Exemple de pâturage boisé. (Source : http://www.rtn.ch/rtn/Actualites/Regionale/ 
20110915-L-avenir-des-paturages-boises-en-discussion.html) 

 
 

 

Figure 6.11 Agrosylviculture. (Source : Université Laval) 

http://www.rtn.ch/rtn/Actualites/Regionale/20110915-L-avenir-des-paturages-boises-en-discussion.html
http://www.rtn.ch/rtn/Actualites/Regionale/20110915-L-avenir-des-paturages-boises-en-discussion.html
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Figure 6.12 Exemple de pâturage dans un verger. (Source : agroforesterie.fr). 

 

 Encourager des initiatives de remise en culture de terres en friches. 
 Valoriser les paysages agricoles et agroforestiers par la création d’un circuit 

touristique. 

 Assurer une veille scientifique concernant les pratiques agricoles innovantes 

permettant de maintenir des paysages ouverts.  
 

La MRC du Rocher-Percé fait face à des problématiques semblables. Le 

laboratoire rural « Agroforesterie et paysage »  effectue ainsi des recherches sur 

l'agroforesterie, dans le but de :  

- Mettre à profit les ressources du territoire pour développer une 
agriculture dynamique et économiquement viable 

- Trouver une alternative à l'enfrichement lié au recul des terres 
agricoles et à la fermeture des vues sur le relief. 

 
La MRC des Basques est un exemple de territoire où l’agriculture constitue une 
activité économique importante. Au fil du temps, plusieurs terres ont fait place à 
des friches, occasionnant une certaine dégradation des paysages. « La remise en 
culture de terres en friche est une des solutions que les acteurs locaux ont 
trouvées pour redynamiser le secteur, préserver le patrimoine agricole et 
restaurer les paysages. Depuis 2012, une cinquantaine d’hectares ont été 
revitalisés ou restaurés, arborant aujourd’hui les couleurs de plantes, d’arbustes et 
de fleurs qui contribuent à préserver le patrimoine agricole de la région. Les 
parcelles visées par le projet sont pour la plupart situées le long de routes 
passantes, en vue d’en faire un circuit touristique, soit la Route des couleurs » 
(Conseil de la Culture du Bas-Saint-Laurent, 2014). Ce projet a été réalisé dans le 
cadre du programme d’appui à la multifonctionnalité de l’agriculture (MAPAQ). 



 - 78 - 

 Identifier les secteurs propices au développement de nouvelles activités 
agricoles viables économiquement, en s’appuyant sur le portrait agricole de la 
MRC du PDZA (incluant notamment la caractérisation des terres en friches). 

 
 
Il ne s'agit pas de mettre les paysages sous cloche en maintenant à tout prix les activités 
agricoles d'antan, mais bien d'accompagner les agriculteurs vers le maintien et le 
développement d'une agriculture économiquement viable, productrice de paysages de qualité. 
Ainsi, selon les secteurs agricoles, les stratégies peuvent être différentes, par exemple :  

 CONSERVER /PRÉSERVER  au niveau des secteurs agricoles dynamiques : 
maintien des pâturages, des champs et lisières boisées. 

 RENOUVELER/RÉINVENTER les paysages agricoles au niveau des secteurs 
agricoles moins propices aux grandes cultures, en voie d'enfrichement : mise en 
place de projets pilote et de solutions innovantes : nouvelles pratiques agricoles, 
action sur le foncier pour éviter le morcellement qui menace l'activité agricole, 
notamment au niveau de sites stratégiques sur le plan du paysage. 

 
Les clubs-conseils en agroenvironnement, les agences forestières, le Centre d’expertise sur les 
produits agroforestiers (CFPA), la coopérative de solidarité du bassin versant de le Rivière aux 
Brochet et le CLD Vaudreuil-Soulanges sont des ressources à explorer pour mettre en place des 
pratiques innovantes, pérennes économiquement, produisant des paysages de qualité et 
favorables à la biodiversité13. 
 

c) Identifier les sites stratégiques où la plantation de sapins de Noël et d’épinettes 

représente une menace pour l’identité paysagère (risque d’obstruer des vues sur des 

composantes emblématiques ou identitaires). 

 

d) Mettre en place une mesure facilitant l’accès à des portions de terres agricoles à des 

petits exploitants. Cela permet une accessibilité à la terre (par exemple via la location de 

parcelles), limite le morcellement et même pourrait permettre la remise en culture de 

terres en friche. 

Se questionner pour mieux se préparer 

Solutions favorisant le maintien d’une activité agricole rentable, protéger les terres 
agricoles (morcellement). Quel paysage veut-on préserver? Dans quel but? 

Lancement d’une marque ou d’un label valorisant les produits du terroir de la MRC, en 
utilisant ses paysages comme image de marque. Un paysage-musée entretenu par des 
paysans-jardiniers? Accepter les mutations, les évolutions d’un paysage, issu de relations 
complexes entre l’activité humaine et les logiques du milieu naturel? (Courtot, 1996) 

                                                           
13

 http://www.agrireseau.qc.ca/Agroforesterie/documents/Agroforesterie_Le_Progrès_Forestier_2014.pdf 
http://www.agrireseau.qc.ca/Agroforesterie/documents/agroforest_version_integrale.pdf 
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e) Au niveau des vues remarquables (panoramas, vue sur les emblèmes et/ou sur les paysages 

emblématiques) : élaborer un outil favorisant le maintien des vues remarquables au niveau 

des développements domiciliaires. Exemple : mise en place d’une réglementation limitant la 

hauteur des plantations autour des résidences pour maintenir les principales vues. 

 

6.2.2.1.3 Préserver et mettre en valeur le patrimoine bâti agricole 

Le patrimoine agricole contribue à la richesse des paysages champêtres, pittoresques et 

panoramiques typiques de la MRC. Les bâtiments agricoles et les petits patrimoines (hangars, 

croix de chemin, laiteries, écuries, étables, granges, etc.) font partie du patrimoine bâti de la 

MRC et en ornementent les paysages. Le PDZA identifie un manque de connaissances sur ce 

type de patrimoine (PDZA MRC de Memphrémagog, p.26). 

 

a) Réaliser un inventaire des bâtiments agricoles. 

b) Réaliser un inventaire des petits patrimoines. 

c) Mettre en place des mesures incitatives destinées aux propriétaires pour la rénovation des 

bâtiments agricoles et des petits patrimoines.  

Dans la MRC de Kamouraska, un inventaire des petits patrimoines a été réalisé, suivi de la 

mise en place d’un programme d’aide à la rénovation pour les propriétaires. Cela fut suivi de 

la création d’un circuit de découverte des petits patrimoines du Kamouraska14. 

 

6.2.3 Objectif : Préserver l’équilibre entre le développement urbain et 

les espaces naturels et agricoles  
 
La MRC présente de nombreux espaces naturels (lacs, milieux humides, forêt) ou semi-naturels 
(espaces agricoles) habités. La proximité et l’équilibre entre le développement (les lieux habités) 
et les paysages naturels et/ou champêtres sont recherchés et appréciés par la population et les 
villégiateurs. Cet équilibre contribue à la qualité des paysages culturels de la MRC (figure 6.13).  

Menaces identifiées : 

 privatisation du littoral; 

 déboisements qui altèrent le caractère naturel des lacs; 

 développements immobiliers/résidentiels dispersés (morcelant les espaces agricoles) ou 
mal intégrés au paysage (mitage, obstruction de vues stratégiques). 

 
Enjeu : maintenir l’harmonie entre les lieux habités et les espaces naturels et agricoles  
 
Il est proposé de mettre en place des mesures autour du concept de « nature habitée », 

notamment le long des lacs et des milieux humides et au niveau des versants boisés. 

                                                           
14

 Pour consulter le circuit de découverte et l’outil en ligne qui l’accompagne, consulter : http://www.ruralys.org/pp-
web/pp-12juin-loader.html 
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Ce concept de « nature habitée » consiste en une intégration domiciliaire de qualité à proximité 
ou sur le pourtour de milieux naturels ou semi-naturels, incluant les rives des lacs et les versants 
boisés (Lefèvre, 2010). 

 

 

Figure 6.13 Photo extraite du concours photo, montrant le lac Memphrémagog, la rue principale à Magog, et le 
mont-Orford en arrière-plan. Les constructions de la rue principale n’obstruent pas les vues sur le mont-Orford. 

 

6.2.3.1 Mesures concrètes 

6.2.3.1.1 Préserver le caractère naturel ou de « nature habitée » des lacs et des 

versants boisés  

La plupart des rives des lacs de la MRC conservent un caractère naturel et boisé malgré la 

présence de constructions. Ceci s’explique d’une part par l’éloignement entre les rives souvent 

privatisées et les routes publiques, séparées par un espace boisé. D’autre part, la bonne 

insertion des constructions dans ce paysage riverain s’avère incontournable pour préserver le 

caractère naturel et boisé des rives depuis les accès publics : quais, plages,... 

a) Au besoin, mettre à jour les mesures réglementaires contre le déboisement abusif des 

rives privées, incluant notamment : 

 Superficies maximales de déboisement permises pour le développement 

domiciliaire. 

 Amendes suffisamment dissuasives. 
 

b) Assurer un suivi rigoureux de l’application de la règlementation, notamment la 

politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables : 

 Obligation de reboiser en cas de non-respect de la règlementation avec des 

espèces végétales locales, adaptées au milieu riverain et ne nécessitant que peu 

d’entretien. Pour cette raison, limiter les surfaces engazonnées. 

 Outil d’information et de sensibilisation auprès de la population : guide de 

végétalisation des bandes riveraines. 

http://www.fihoq.qc.ca/medias/D1.1.5B-1.pdf
http://www.fihoq.qc.ca/medias/D1.1.5B-1.pdf
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c) Au besoin, mettre à jour les mesures réglementaires encadrant l’implantation et la qualité 

des constructions, incluant notamment (source : MRC de Charlevoix, 2012, chapitre 8, p. 8-

19 et 8.20) : 

 Des coefficients d’emprise et d’occupation du sol et une volumétrie des 
constructions contribuant à la préservation du caractère forestier du site. 

 Une implantation et une forme des constructions épousant le plus possible la 
topographie naturelle. Il s’agit donc d’éviter les opérations de déblai-remblai pour 
les terrains.  

 Une hauteur de construction qui n’excède pas approximativement les 3⁄4 de la 
hauteur de la végétation environnante ou de la végétation en place à maturité 
jusqu’à une hauteur maximale (du sol naturel moyen jusqu’au pignon du toit) de 9 
mètres.  

 Une marge de recul avant importante, accompagnée de normes pour la 
conservation de la végétation en cour avant, de façon à favoriser l’intégration des 
bâtiments dans la forêt (figure 6.14). 

 L’utilisation de matériaux naturels et de couleurs sobres pour les constructions. 

 Une implantation respectant l’alignement traditionnel des habitations  en place. 

 

Figure 6.14 Développement domiciliaire sur le versant boisé de la vallée du cours d’eau Boily, en périphérie de la 
Ville de Magog, à la limite est du noyau urbain de la ville. Formant des trouées dans le boisé du versant de la vallée, ces 
développements s’intègrent mal à leur environnement boisé et rural. Chemin d’Ayer’s Cliff, Magog (DSC07610). 
 

6.2.3.1.2 Rendre obligatoire la réalisation d’un volet paysage décrivant les impacts 

de chaque projet de développement immobilier ou résidentiel sur le paysage 

a) Mettre en place ou mettre à jour les Plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA). 

b) Intégrer dans les PIIA un volet paysage qui permettra de prendre en compte les percées 
visuelles, l’implantation et l’intégration des bâtiments, l’aménagement paysager, etc. 

c) Introduire un volet paysage dans la demande de permis de construire décrivant les 
impacts de chaque projet de développement immobilier ou résidentiel (avec simulation 
visuelle). 
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6.2.3.1.3 Consolider et étendre la trame végétale des espaces naturels et agricoles 

vers les noyaux urbains et villageois 

La MRC présente de nombreux espaces à caractère naturel : lacs, rivières et vallées, champs, 
pâturages et boisés composent une mosaïque de paysages appréciés pour leur qualité et 
favorables à la biodiversité. Par leur insertion dans cette trame verte et bleue, leur implantation 
et la qualité des constructions, les lieux habités (noyaux villageois, hameaux, fermes) 
contribuent pleinement à la qualité des paysages.  
 
Les lisières boisées formées le long des champs et des prés par les haies et les boisés font partie 
intégrante des paysages champêtres et contribuent à leur qualité. La présence d’allées d’arbres 
formant des tunnels et des voûtes végétales permet une certaine continuité avec la trame 
végétale environnante. Afin de favoriser une transition douce entre les lieux habités et les 
espaces à caractère naturel, tout en mettant en valeur le caractère rural des noyaux villageois, il 
est proposé de : 

 
a) Inciter les agriculteurs à conserver les haies et les boisés qui constituent un réseau 

dense de lisières boisées contribuant à la qualité du paysage tout en favorisant la 
biodiversité; 

b) Consolider et étendre cette trame végétale à l’intérieur des noyaux villageois (figure 
6.15 et 6.16) : 

i. Domaine public : préservation des tunnels d’arbres existants, plantation d’arbres 
pour former de nouveaux tunnels ou voûtes végétales, remplacement des 
arbres moribonds. Il convient aussi de préserver ou de renouveler au besoin les 
arbres mettant en valeur le patrimoine bâti. Dans ce cas, privilégier des arbres à 
l’échelle du bâti. 

ii. Domaine privé : encourager les propriétaires à entretenir leurs arbres et à en 
planter au besoin. 

  

Figure 6.15 Vues aériennes de Vale Perkins (à gauche) et de Georgeville (à droite). Les lisières boisées délimitant les 
champs et les prés se poursuivent à l’intérieur des noyaux villageois. Elles forment une trame paysagère qui contribue à 
l’intégration harmonieuse des constructions dans le paysage. (Source vues aériennes : Bing.com/maps) 
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Figure 6.16 Vue aérienne de Hatley : les lisières boisées forment une trame végétale autour du noyau villageois de 
Hatley. À droite, la trame végétale se poursuit avec les allées d’arbres au cœur du noyau villageois de Hatley. (Source 
vue aérienne : Bing.com/maps. Photo de droite : DSC07679).  

 

 Au niveau des noyaux urbains de Magog et de Stanstead, la trame verte et 
bleue peut s’appuyer sur les rivières, les lacs, les milieux humides et la 
végétation associée. La consolidation et le prolongement de ces espaces 
pourraient servir d’usage récréatif, ce qui améliorerait leur accès public. 

 

6.2.3.1.4 Préserver et valoriser les milieux humides de la MRC 
 

« Les milieux humides sont caractérisés par la présence plus ou moins prolongée d'eau près de 
la surface, à la surface ou au-dessus de la surface du sol. Ils incluent les zones les plus élevées 
du rivage où seules les crues exceptionnelles peuvent engendrer une inondation et les zones 
de processus de formation actif ou inactif de tourbe » (Source : SADR, p.32). 
 

 
Les milieux humides présentent un intérêt sur le plan écologique (qualité de la ressource en eau, 
rôle de filtre et « d’éponge » : régulation de la quantité d’eau, biodiversité floristique et 
faunistique, …), mais aussi sur les plans paysagers et récréatifs. Ces milieux peuvent servir de 
support à l’éducation et à la sensibilisation à la valeur des zones humides, tant sur le plan 
écologique que récréatif. La MRC a déjà effectué un inventaire de ses milieux humides.  
 

o Exemples réussis, ayant fait l’objet d’un plan de mise en valeur dans le SADR :  

 Marais de la rivière aux Cerises à Magog, un site devenu populaire présentant 
des vues sur le mont Orford et un aménagement de qualité avec passerelle en 
bois traversant des milieux diversifiés : boisés, marais, marécages et tourbière. 
Présence d’un centre d’interprétation du marais. 

 Île du Marais à Sainte-Catherine-de-Hatley (Katevale) (tête du lac Magog, au 
niveau du ruisseau noir) : réserve ornithologique, parcours piéton aménagé. 

 
Faisant aussi partie d’un plan de mise en valeur dans le SADR, le marais du lac Brompton ne 
présente à ce jour pas d’aménagement de type récréatif. Le marais à l’embouchure de la 
rivière Tomifobia à Ayer’s Cliff présente un potentiel intéressant de mise en valeur. 
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Extrait du SADR  

Objectifs (partie Environnement, p.52, 54): « Protéger les milieux humides servant d'habitat à la 
faune et mettre en valeur certains d'entre eux à des fins d'interprétation et d'éducation ».  

 « Élaborer un plan de mise en valeur des marais de la rivière aux Cerises, du marais de 
Brompton et du marais de Katevale qui constituent les trois plus grandes étendues humides 
servant d'habitat à la faune en favorisant une complémentarité dans les éléments mis en 
valeur ». 

 

 
 

a) Sites potentiels de valorisation 

Un pré-repérage de lieux potentiels a été effectué à l’aide de vues aériennes : rivière 
Magog au niveau de la rue du Belvédère, au niveau du ruisseau Noir entre la route 108 
et le lac Magog, Fitch Bay au niveau de la Passe (de part et d’autre du lac dans sa portion 
étirée), marais du lac Brompton : aménagement d’un parcours de découverte du marais, 
respectueux du milieu. 

 
b) Mise en place de « zones tampon » entre un milieu humide et une zone habitée 

Dans le SADR, il serait pertinent d’ajouter une mesure supplémentaire réduisant 
l’impact visuel et écologique de développements immobiliers ou de constructions 
projetées le long de milieux humides : mise en place d’une bande végétalisée d’au moins 
4 m de large, servant d’espace de transition entre l’espace habité et le milieu humide 
(figure 6.17). Les espèces végétales devraient être choisies en cohérence avec le milieu 
environnant. 

 
Afin d’intégrer au mieux le projet immobilier ou les constructions dans ce type de 
milieu, un projet d’implantation avec une occupation moins dense, laissant plus de place 
au végétal, pourrait être requis à proximité immédiate de milieux naturels, comme c’est 
le cas pour les lacs. 
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Figure 6.17 Marais de la rivière aux Cerises. Une zone de transition entre le marais et le développement urbain, ou 
une occupation moins dense laissant plus de place au végétal, aurait été bénéfique pour intégrer visuellement cette 
zone habitée située en limite du milieu naturel.  

 

6.2.4 Les noyaux villageois et urbains 
 

6.2.4.1 Mesures concrètes 

6.2.4.1.1 Effectuer ou mettre à jour l’inventaire détaillé du patrimoine bâti 

Déjà, plusieurs municipalités de la MRC ont procédé à un inventaire de leur patrimoine bâti et 

ont adopté un PIIA. Il convient d’inclure les « petits patrimoines » à ces inventaires (granges, 

hangars, croix de chemin, autres bâtiments secondaires des ensembles agricoles). L’inventaire 

du patrimoine religieux pourrait bénéficier d’une mise à jour (églises, cimetières). 
 

6.2.4.1.2 Mettre en place des mesures incitatives destinées aux propriétaires pour la 

rénovation du patrimoine bâti. 

Par exemple, la région de la Chaudière-Appalaches, en collaboration avec les MRC des Appalaches, 

de Bellechasse, de Robert-Cliche et de Lotbinière et le MCC, voulant fournir un service d’aide-conseil 

au propriétaire de maisons patrimoniales a développé un projet de Clinique d’architecture 

patrimoniale (CAPCHA15). Ce service à rabais (10% du coût du service) offrait l’identification des 

travaux à réaliser, des conseils dans le choix des bons matériaux, des couleurs, des ornements, ainsi 

que la réalisation d’esquisses, des suggestions et des références pour la réalisation des travaux. 

                                                           
15

 Pour voir un des formulaires d’inscription en ligne : http://www.mrclotbiniere.org/upload/mrc/editor/ 

asset/02_depliant_web_lotbiniere.pdf. Aussi, le document de sensibilisation au patrimoine bâti de la région : 
http://www.chaudiere-appalaches.qc.ca/upload/chaudiere-appalaches/editor/asset/2009/Brochure8-01-2010-3.pdf 

http://www.mrclotbiniere.org/upload/mrc/editor/asset/02_depliant_web_lotbiniere.pdf
http://www.mrclotbiniere.org/upload/mrc/editor/asset/02_depliant_web_lotbiniere.pdf
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6.2.5 Les infrastructures 
 
La question des tours de communication cellulaire occupe régulièrement l’actualité dans la MRC 

de Memphrémagog. Les citoyens se préoccupent en effet de leur impact sur les paysages 

puisque des tours pourraient être installées au sommet des montagnes emblématiques de la 

MRC. Leur qualité de vie, dans laquelle les paysages occupent une place importante, s’en 

trouverait affectée. 

L’autoroute 10 constitue une infrastructure routière majeure pour la MRC de Memphrémagog, 

la reliant à Montréal et à Sherbrooke. Traversant le nord de la MRC, l’autoroute passe dans la 

chaîne de montagne dominée par le mont Orford. Construite de manière étagée, l’autoroute 

offre des vues ouvertes et éloignée sur le mont Orford et sur le territoire de la MRC vers le sud. 

Le territoire de part et d’autre de l’autoroute, à l’ouest de Magog, a été désigné au schéma 

d’aménagement « Corridor visuel d’intérêt supérieur ». Les différentes vues sont ainsi 

préservées, aucune haie ou friche n’obstruant la vue.  

 

6.2.5.1 Mesures concrètes 

 Éviter, et dans le cas des paysages culturels identifiés, interdire l’implantation de 
nouvelles tours de télécommunication sur les crêtes et les versants des massifs boisés 
s’inscrivant dans un paysage culturel patrimonial identifié. 

 Éviter la prolifération de tours visibles dans un même champ visuel. 

 Poursuivre la concertation avec le ministère des Transports du Québec afin de contrôler 
la végétation le long de l’autoroute et de préserver les vues offertes par l’autoroute 10 
sur le massif du mont Orford, ainsi que les éléments emblématiques du paysage de la 
MRC. 
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7. Conclusion 

La MRC de Memphrémagog agit depuis une trentaine d’années pour la préservation de ses 

paysages et fait office de précurseur en la matière au Québec. À la suite d’inventaires paysagers, 

elle a en effet identifié des sites et territoires d’intérêt dans son premier et son second schéma 

d’aménagement, ce qui a orienté les décisions d’aménagement depuis 1987. En 2012 elle a 

confié à la firme PLANIA le mandat de caractériser l’ensemble de ses paysages. Elle a voulu en 

2014 mieux connaître ses paysages culturels et  confié le présent mandat à Ruralys. 

La MRC de Memphrémagog est un territoire localisé au cœur des Appalaches. Les lacs 

Memphrémagog, Massawippi et Magog, ainsi que les monts Orford, Owl’s Head, Sugar Loaf et 

Éléphant forment l’ossature des paysages habités de la MRC. C’est à la fin des années 1700 

que des Américains ont débuté la colonisation de la région, suivis de loyalistes et de 

canadiens-français provenant de l’ouest et du nord. Ils ont exploité la terre et les ressources 

naturelles et profité du pouvoir hydraulique pour développer une société rurale formée de 

deux noyaux urbains principaux et de nombreux petits hameaux qui émaillent un territoire où 

se côtoient l’agriculture et la forêt. 

Les éléments emblématiques du paysage ont attiré les villégiateurs et du fait même, contribué 

au développement d’une importante économie reliée au tourisme. C’est autour de ces 

éléments emblématiques, de même que de nombreux éléments identitaires, que la 

population s’est forgé une identité en lien avec son paysage, son milieu de vie. Ce sont 20 

secteurs de la MRC qui ont été identifiés comme unités de paysages culturels. C’est dans ces 

portions de territoire que l’équilibre entre espaces urbains, espaces naturels et espaces 

agricoles est le plus perceptible. De même, ces unités de paysage culturel permettent, en 

parcourant les rangs de canton, d’apprécier le mode cantonal de distribution des terres qui a 

formé la base des paysages agricoles courus par les visiteurs. 

Ce rapport présentait ce que sont les paysages culturels, suivi de la méthodologie appliquée et 

d’un portrait du territoire. L’inventaire des sites et territoires d’intérêt de la MRC de 

Memphrémagog ont servi de base à l’identification des unités de paysages culturels. La 

caractérisation des unités de paysages culturels a été présentée selon les cinq secteurs 

d’étude. Une évaluation des secteurs d’étude et une hiérarchisation des priorités ont suivi 

précédant une série de mesures concrètes et d’objectifs.  

La caractérisation des unités de paysages culturels a montré que ces derniers peuvent être 

librement appréciés via le réseau routier grâce entre autres aux paysages champêtres 

dominés par l’agriculture et offrant des vues panoramiques. Toutefois, la campagne terrain a 

permis de constater un enjeu majeur, dont l’importance a également été relevée lors du 

symposium sur les paysages « Typiquement Memphrémagog » (3 octobre 2014), soit la perte 

d’espaces libres stratégiques pour la découverte du paysage. L’évaluation des secteurs 

d’étude et la hiérarchisation des domaines d’action prioritaires ont démontré que les actions  à 
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prioriser concernent la fermeture des paysages. Cette fermeture apparaît concrètement sur le 

territoire par des terres agricoles délaissées maintenant colonisées par la friche de différents 

âges, par des plantations de peupliers hybrides ou de résineux, ou par des constructions 

résidentielles mal intégrées. Des mesures concrètes à appliquer pourront permettre de 

contrer cet état de fait. 

La MRC de Memphrémagog a maintenant un outil de gestion, pour préserver et mettre en 

valeur ses paysages culturels,  ainsi que pour poursuivre son rôle de pionnière en matière de 

paysage et ainsi développer un plan d’action approprié. La question de la fermeture des 

paysages, c’est-à-dire l’obstruction des ouvertures visuelles sur les paysages de grande qualité 

de la MRC a largement été traitée dans la présente étude. Il s’agit de la dynamique paysagère 

ayant actuellement le plus d’impact sur les paysages de la MRC. Le symposium du 3 octobre 

2014 a d’ailleurs démontré la sensibilité des élus à cet enjeu. Il s’agit d’un enjeu majeur parmi 

ceux identifiés, soit : l’accès visuel et physique aux composantes des paysages culturels (par 

exemple les rives des lacs), la préservation des ouvertures visuelles sur les éléments 

emblématiques et identitaires du paysage, le maintien de l’accès visuel et physique aux 

paysages depuis le réseau routier, la préservation du patrimoine bâti urbain, villageois, rural 

et des petits patrimoines. 

L’identification des unités de paysages culturels de la MRC de Memphrémagog a permis aussi 

de rendre compte de toute leur richesse, mais aussi de leur vulnérabilité. Le paysage 

représente une valeur patrimoniale et économique considérable puisqu’il constitue un attrait 

de premier ordre, au coeur de l’offre touristique et de la qualité de vie des citoyens.  La 

connaissance des paysages prend donc son sens lorsque l’on s'intéresse à leur avenir. Ainsi, 

profitant de l’intérêt sur la question partagé par l’ensemble des municipalités, la MRC de 

Memphrémagog pourra initier de nouvelles actions visant le maintien, la protection et la mise 

en valeur de ses paysages exceptionnels. 
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Annexe 1 
 

 

Concours de photographies  
« Typiquement Memphrémagog » - 
nombre de photos par municipalité. 
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Concours de photographies « Typiquement 

Memphrémagog » - nombre de photos par municipalité. 

 

Note : Le nombre de photo ne comprend pas les photos refusées de même que les photos pour 
lesquelles la municipalité n’était pas indiquée dans les données récoltées. Aussi, il est à noter que la 
colonne « Municipalité » fait mention du lieu de la prise de la photo.  

 

Municipalité Secteur d’étude 
Nombre de 

photos 

Magog Magog 111 

Potton Brome 32 

Canton de Stanstead Stanstead 28 

Ogden Brome 13 

Austin Brome 12 

Orford Nord 9 

Eastman Nord 6 

North Hatley Massawippi 6 

Stanstead Stanstead 6 

Canton de Hatley Massawippi 4 

Sainte-Catherine-de-Hatley Massawippi 4 

Ayer’s Cliff Massawippi 3 

Saint-Benoît-du-Lac Brome 2 

Bolton-Est Brome 1 

Hatley Massawippi 1 

 

Secteur d’étude Nombre de photos 

Magog 111 

Brome 60 

Stanstead 34 

Massawippi 18 

Nord 15 



  

 


